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C0UR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 27 avril, 4, 11 et 18 mai. 
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SCE MARITIME. — DÉLAISSEMENT. — RÈGLEMENT 

D'AVARIES. 
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faara'ènen', de marchandises, l'assuré a seul l'option 
mire le délaissement, et l'action en règlement d'avaries. 

\lime agrès avoir signifié le délaissement, l'assuré peut sub-
rfi'utrem .'nt conclure à l'action d avaries, pour le cas où 
tdie en délassement serait déclarée prescrite. 

Ces solutions sunt conformes à un arrêt de la Cour de 

nation du 15 mai 1854, et elles reposent sur desques-
:m d'uu assez grand intérêt. 

l.o 20 novembre 1851, le sieur Melchior Perezet le sieur 

Ittrilo faisaient assurer, le 'premier, à Marseille, pour 

ii.OOO fr., le second, à Paris, pour 12.250 fr., un charge-

■éilur le navire espagnol Virgeri del Carmen. Ce navire 

itÉféfi, dès le 16 novembre, en vue des côtes de Caialo-

w: poursuivis fous prévention de baraterie, MM. Perez, 

i«du ci le capitaine Vallero furent acquittés ; et le Tribunal 

îjagiH, r< connaissant qu'il n'existait pas de preuve de 

«rwpabilittî, mouva sa décision par des imprécations 
wteelès flots de la mer. 

Lescoimnissioniiaires de Marseille, MM. Hernandez et 

Marié, nui avaient été chargés de faire l'assurance, dé-

«w«il le sinistre à la compagnie ; mais ils ne firent pas 

«Mon dans le délai légal de six mois. M. Perez lit as-

*er cette compagnie devant le Tribunal de commerce 

[Marseille en paiement de l 'assurance. Puis, pour le cas 

«« serait jugé que, faute de délais emeul dans le délai, 

jjp«*tiHiiun était encourue, ils assignèrent en garantie 

«S. Fernaudez et Eslarieo. Eulin, par une troisième us-
E
$o»uoii, donnée à la compagnie, ils conclurent au règle-
nt d'avaries. 

«wiiUe Tribunal de Marseille, il n'y eut aulre débat 
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r
 le point de savoir si celui à qui appartient le droit 

•WMsseùiem, et qui ne l'u pas exercé en temps utile, 

•revenir à l'action d'avaries. Le Tribunal décida que 

^J®"™ délaissement est privilégiée, que l'action d'a-

?*est l'action ordinaire, est comprise dans la 
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laissement; 

« Attendu que l'assuré, en optant pour le délaissement, a 
épuisé son droit ; qu'il a persisté dans son option même en 
introduisant sa demande en règlement d'avaries; que l'action 
en délaissement qui fait l'objet des conclusions principales 
étant déclarée prescrite, il n'y a pas lieu, dans la même cause 
et entre les mômes parties, défaire droit aux conclusions sub-
sidiaires qui, dans l'espèce, n'ont pas d'autre objetque les con-
clusions principales ; 

« En ce qui touche la demande en garantie : 
« Attendu que Hernandez et Eslarieo ont répondu n'accep-

ter le mandat qui leur était proposé pour introduire une ac-
tion en délaissement qu'à la charge par Icardo de leur four-
nir les pièces justificatives à l'appui et tous renseignements con-
formes aux habitudes d'honorabilité de leurs maisons, que rien 
ne li-ur a été envoyé ; 

« Dit l'action en délaissement prescrite ; 

« Déclare le demandeur uon-recevable en ses demandes, fins 
et conclusions contre la compaguio la Garonne, le déclare 
mal fondé eu sa demande contre Hernandez etEstarico, l'en 
déboule et le condamne en tous les dépens. » 

Ce jugement est en opposition avec ce'ni du Tribunal 

de Marseille, et surtout avec l'arrêt de la C'oiir de cassa-

tion du 15 mai 1854, que nous avous plus haut rappelés. 

M. Icardo a interjeté appel; mais au moyeu d'un dou-

ble désistement à l'égard de MM. Hernandez et Esiarico, 

et do la demande en délaissement, l'intérêt de cet appel 
s'est réduit à l'action d'avaries. 

Après les plaidoiries de M" Thureau pour M. Icardo, et 

Créinieux pour la compagnie, M. de la Raume, premier 

avocat-général, estime que la maxime électâunâ viâ, non 

dalur recursus ad alteram, est ici invoquée à tort par la 

compagnie. Il n'y a, en réalité, qu'une seule voie suivie; 

s'agit-il du délaissement, le résultat est de laisser tout au 

compte de l'assureur ; s'agit-il d'avaries, l'action tend 

seulement à la réparation du sinistre partiel ; seulement 

c'est l'action en délaissement qui, par son titre privilégié, 

doit être préférée, car au moment de la réclamation on ne 

connaît pas d'ordinaire l'importance du naufrage, et si la 

perte est totale, le délaissement est admis; si elle est par-

tielle, c'est l'action subsidiaire d'avaries qui est accueillie. Il 

n'est qu'un cas signalé par la Cour de cassation où l'action 

en délaissement ne laisse plus place à l'action d'avaries, 

c'est celui où le délaissement a été suivi du paiement à 

l'assuré. Mais l'action d'avaries présentée concurremment, 

subsidiairemcnt, ne bb ste aucun principe. 

Après avoir démontré que l'option entre les aciions est 

dans le droit de l'assuré et que la prescription de l'action 

privilégiée de délaissement n'entraîuc pas la perte do fac-

tion moins importante d'avaries, M. i'avocal-général con-
clut à riufirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« Considérant que le navire espagnol Virgcn del Carmen, 
sur lequel se trouvaient les marchand i.-es appartenant à Icar-
do, et assurées par Ja conijiaguie la Garonne, *yant péri avec 
la loralité du chargement le 16 novembre 1831, sur les id.ts 
de Catalogue, Icardo a interné contre les assureurs l'action eu 
déiaiss'uneut le 2 juin 1853 seulement; que, depuis, et par 
conclusions subsidiaires, il a formé contre eux une demande 
en règlement d'avaries; 

a Qu'en cet état la cause présente à jt'ger ces deux ques-

tions : la première, de savoir si, la perte étant loiale et pou-
vant ainsi donner ouverture au délaissement, Icardo avait néan-
moins la faculté d'exercer à son choix cette action i t celle du 
règlement d'avaries; la seconde, de savoir si, ayant d'abord 
signifié le délaissement et commence une poursuite qu'il a 
reconnu depuis être éteinte par la prescription, il a pu reve-
nir à i'acion d'avaries et conclure par cette voie nouvello au 
même résultat; 

« Considérant, sur la première question, qu'en règle géné-
rale, le créancier, pour le recouvrement d'une somme due ou 
pour la réparation d'un préjudice éprouvé, quelle que soit 
d'ailleurs la nature ou la quotité du dommage, a l'option en-
tre les différentes actions qui lui sont données par la loi ; 

« Que, bien loin de contenir aucune exception à ce princi-
pe pour la matière des assurances, le Code de commerce, après 
avoir, par la disposition générale de l'article 350, mis aux 
risques des assureurs toutes perles ou dommages qui arri-
vent aux objets assurés par tempête, naufrage, et par toutes 
autres fortunes de mer, a fait l'action d'avaries le mode ordi-
naire de poursuites qui appartient à l'assuré en cas de si-
nistre; 

« Que si, dans des cas particuliers, il a ouvert pour lui la 
voie exceptionnelle du délaissement, on n'en saurait aucune-
ment conclure que dans ces mêmes cas, et notamment dans ce-
lui de la perte totale, l'assuré ne puisse préférer au délaisse-
ment l'action plus générale de règlement d'avaries, ou inten-
ter celle-ci subsidiairement à l'autre ; 

« Considérant que, dans l'art. 409, le Code de commerce a 
même réservé expressément cette option à l'assuré pour le 
cas qu'il a prévu ; 

« Considérant, sur la deuxième question, qu'on ne saurait 
prétendre par aucun motif qu'en signifiant le délaissement, 
Icardo se soit rendu non recevable à exercer, eu cas de non 
succès à cet égard, l'action en règlement d'avaries; qu'il n'a, 
en effjt, interné celte dernière action que subsidiairement à la 
première et eu abandonnant celle-ci ; ce qu'il était maître de 
faire tant que les assureurs n'avaient pas demandé en justice 
acte de son choix, et qu'ils n'avaient pas consenti envers lui à 
subir les effets de sa demande en délaissement ; 

« Considérant, en fait, que la quotité du dommage éprouvé 
par Icardo n'est pas contestée par la compagnie d'assurances, 
qu'on doit reconnaître dès lors qu'il s'élève à la somme de 
12,250 fr., formant la valeur estimative des marchandises as-
surées par la police du 20 novembre 1851 ; 

« Infirme; 

« 4u principal, condamne la compagnie à payer à Icardo la 
somme de 12,250 fr., avec intérêts, etc. » 

« Le Tribunal, 

« Statuant sur l'opposition formé-
1
 par Ficquenet au juge-

ment nmdii par défaut contre lui le 6 novembre 1853; 
« Sur le moyen d'incompétence : 

« Attendu qu'il s'agit du paiement d'actes signifiés par un 
huissier à Paris ; 

« Qu'aux termes de l'art. 00 du Code de procédure, une de-
mande de cette nature doit ê:re portée devant le Tribunal 
près lequel l'officier ministériel exerce ses fonciious; 

« Attendu que la compélenee édictée par c»;l ariicle est ab-
solue, qu'elle est tout a la fois dans l'intérêt de l'ollieier mi-
nistériel et dans celui du justiciable, afin de rendre plus effi-
cace le droit de surveillance du Tribunal sur l'offi ier minis-
tériel et sur les actes ; 

« Qu'il n'y a pas Uès lors à distinguer si le paiement des 
frais est demandé contre la partie mè.ne dans l'intérêt de la-
quelle ils ont été faits, ou contre un tiers qu'on prétend obligé 
à un titre quelconque ; 

« Et attendu quu Ficquenet a conclu au fond; 
« Atleu lu qu'il n'est pas dénié qu'il a transmis à Juliu 

l'ordre de signifier les exploits dont le coût lui est aujour-
d'hui réclame ; 

« Reçoit ficquenet opposant en la forme, etc., et le con-
damne à payer 71 fr., etc. » 

Sur l'appel de M. Ficquenet, qui n'a pas fait présenter 

d'avocat, la Cour, sur la plaidoirie de M° Bcaumé, avoué 

•de M. Julin, et conformément aux conclusions de M. Bar-

bier, substitut du procureur-général impérial, adoptant 

les motifs des premiers juges, confirme. 

CONCESSION DE MINES ET 

RÉSILIATION. 

DEMANDE EN D IMMEUBLES. 

 COMPÉTENCE. 

La demande en résiliation de la vente d'une concession de 
mines et de terrains dépendant de celle concession est de la 
compétence du Tribunal civil. 

Le 28 août 1853, les liquidateurs do la Compagnie 

(dissoute) de Los-Santos ont vendu à M. Campbell 

les mines de houille, 1er, cuivre, plomb argentifère, si-

tuées dans la province d'Andalousie (Espagne) apparte-

nant à cette société, ensemble les terrains, maisons d 'ex-

ploitation, matériel en dépendant, et en général tout ce 

qui appartenait à la société, moyennant 400,000 francs. A 

défaut de paiement, les liquidateurs ont loi me devant le 

Tribunal de 1" instance de Paris, contre le sieur Camp-
bell, une demande en résiliation de vente. 

Decliuatoire opposé par celui-ci, attendu que toutes les 

partres sont commerçantes, et que l'objet de l'acte est pu-

rement commercial, puisqu'il s'agit de la vente du droit à 

une concession et à une exploitation commerciales. 

Les liquiduteurs répondaient que M. Cumpbell était 

agent ■parlementaire a Londres, fonction qui avait pour 

oi ^st do présumer au parlement les dnriaudes du conces-
sions industrielles. 

Le 12 décembre 1854, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'acte sous seings privés iutervenu entre les 
parties, le 28 août 1»63, eiir-.giairé, a pour unique objet la 
transmission de pi-opriéies immobilières ; 

« Que U soueté dos uiuies de Los isautos n'a point été par-
tie audit acte, puisqu'à l'époque où n a Ole passe, cette com-
pagnie était dis .^ouie ; 

« Attendu, d un aulre côté, qu'il ressort des termes dudit 
acte, que CipipbeU a achc .é ies immeubles dont il s'agit pour 
son compte personnel ; 

« Sans s'arièter un déelinatoire proposé par Campbell, se 

déclare compétent, continue la cau^e à quinzaine pour être 
plaide sur Je tond, et condamne Campbell aux dépens. » 

Appel par M. Campbell; et, sur les plaidoiries de M" 
Caiguet, pour l'appelant, et Duneux, pour ies intimés, la 

Cour, conformément aux conclusions de M. Barbier, sub-
stitut du procureur-général impérial : 

« Considérant que la vente dont il s'agit d'apprécier la na-
ture n'a pas seulement pour objet des concessions de mines, 
qu'elle embrasse aussi les terrains sous lesquels les mines 
sont ouvertes; que Campbell a acheté pour son compte per-
sonnel; que la destination que peuvent recevoir utiérieûre-
:r.e*it les immeubles acquis est sans influence sur le caractère 
de l'actp et sur la juridiction qui doit en régler les effets ; 

« Confirme. » 
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Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 18 mai. 

FRAIS D' HUISSIER. — DEMANDE EN PAIEMENT. — COMPÉTENCE. 

La demande, formée par un huissier, en paiement de frais 
d'actes signifiés par lui, par suite de la commission à lui 
donnée j>«r un de ses confrères, étranger à la localité, est 
colnpete minent portée devant le Tribunal du domicile du 
demandeur. (Art. 60 du Code de proc.) 

M. Ficquenet, huissier à Vernon, a chargé M. Julin, 

huissier à Paris, de signifier des actes de son ministère à 

Paris; les frais de ces actes s'élevaient à 71 fr.; M. Julin 

a fait assigner devant le Tribunal civil de Paris M. Fic-

quenet, en paiement de celte somme ; M. Ficquenet a op-
posé un déelinatoire. 

Le 20 avril 1854, jugement ainsi conçu : 

JUSTICE CROIINELLE 

COUP» DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 mai. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. —CONTREFAÇON.—AFFAIRE THOISNIER-

DESPLACES CONTRE FIRMIN DIDOT, DUCKETT ET AUTRES. 

La Cour de cassation (chambre criminelle), après avoir 

entendu, à l'audience d'hier, le rapport de M. le conseiller 

Jailon, a consacré son audience d aujourd'hui aux plaidoi-

ries de M" Croualle, avocat de la dame Thoisnier- Despla-

ces, demanderesse en cassation de l'arrêt de la Cour im-

périale de Paris, chambre correctionnelle, rendu, le 24 

mars 1855, en faveur des sieurs Williams Duckett, Fir-

min Didot frères et Michel Lévy, prévenus de contrefaçon 

de la Biographie universelle, sous le nom de Diction-

naire de la Conversation, m de M" Hérold, Paul Fabre 
et Dareste, avocats des trois défendeurs. 

M. l' avocat-général Renault-d'Ubexi a pris ensuite la 

parole ; ce magistral a conclu à la cassation de l'arrêt de 
la Cour de Paris. 

L'affaire a été mise en délibéré pour l'arrêt être pro-

noncé à une des prochaines audiences de la Cour. 

Le nommé Lebuffe a fait dexeellentes études, il a été 

élevé au séminaire; mais ses exploits ne font pas imnneur 

à ses premiers maîtres ni à la famille honorable à laquelle 

il appartient. Il acquitté la peine ville où habite sa mère il 

y a un an environ. A peine arrivé à Pans, il épousa une 

jolie personne malgré l'opposition de su mère, qui n'ap-

prouvait pasteite alliance. 

Lebulîï ne travaillait pas ; les parents de sa femme, les 

époux Cayrol, ne voulurent pas le srmtpmr, ils le mirent 

à la porte, t.ebtiffe demanda alors 1 hospitalité à un de ses 

camarades de séminaire appelé Lerouley. Celui ci parta-

gea sa chambre et ses repas avec L bulle. 

Lerouley, pendant le séjour de Lebull'e chez 'ni, nçut 

d'un oncle qui revenait de Californie in sac de poudra' 

d'or. I
1
 la p'irla chez on orlèvte; on lui remit 2,000 fr. 

en billets. Quelque temps anrès, Lèboffè disparut. Lerou-

ley visita son trésor : un billet de 1,000 IV. y manquait. 

Lerouley porta alors une plainte, et Lebutfe fut arrêté 

dans la maison de sa mère. 11 avait payé quelques dettes, 

puis il était parti avec sa jeune femme et l'avait amenée 

dans son pays. Lebnffe se justifia en disant qu'il avait 

trouvé un billet de 1,000 fr. à terre, qu'il l'avait apporté 

à sa bello-mère, et que celle-ci avait conservé la pl. s 

grande partie de la somme ; M avait appris ensuite que 

Lerouley avait été volé, et supposant alors que le billet 

trouvéappartenait à son camarade, il était parti pour son 

pays afiu de demander à sa mère l'argent nécessaire pour 

réparer le préjudice qu'il lui avait causé involontaire-
ment. 

Ce système n'a pas été admis; Lebuff » a été arrêté, 

ainsi que sa femme, et les parents de celle-ci, les époux 
Cayrol. 

Tous comparurent devant le Tribunal correctionnel. 

Lebuffe fut condamné à six mois de prison; les autres' 
prévenus furent acquittés. 

Le ministère publie n'a pas trouvé la condamnation de 

Lebuffe proportionnée au délit; il a interjeté appel du 
jugement. 

L'affaire est venue devant la Cour, au rapport de M. le 
conseiller Noël du Payral. 

M
0
 Mahou, au nom des héritiers du sieur Lerouley, a 

déclaré se porter partie civile. 

M. l'avocat-géiiéral de Gaujal a conclu à ce que la Cour 
élevât la peine., 

M" Carraby, avocat de Lebuffe, a repoussé l'interven-

tion de la partie civile en soutenant que le plaignant ne 

s'étapt pas présente en première instance, avait perdu le 

droit de se porter partie civile devant la Cour. Lui concé-

der ce diou, C6 serait enlever aux prévoiuis tut preo.ier 

degré de juridiction, ce serait aggraver leur position en 

permi 'tLuH au plaignant de jouer dans un procès un dou-

ble rôle : témoin devant le Tribunal, par.io devant la 
Cour. 

La Cour a tendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Eu ce qui concerne l'intervention devant la Cour des hé-
ritiers Lerouley : 

« Considérant que Lerouley n'ayant pas figuré comme par-
tie civile en première instance, n'aurait pas eu le droit n'in-
terjeter appel de ce jugement ; qui' l'appel relevé par le mi-
nisière publie ne peut profiter aux héritiers du plaignant pour 
leurs intérêts civils; qu'ils ne peuvent, par nue intervention 
tardive, priver le prévenu d'un premier degré de juridiction 
sur la question des dommages-intérêts; que M l 'art. 67 du 
Code (L'instruction criminelle autorise les plaignants à so 
porter parue civile en tout état de cause jusqu'à la clôtura 
des débats, ces mots ne doivent s'entendre que de la cause ins-
truite en première instance, jusqu'au jugement inclusivement, 
et non point après le jug imenl ; 

« Déclare les héritiers Lerouley non-recevables dans leur 
intervention, sauf à se pourvoir comm<j ils aviseront; 

« Les condamne aux frais de leur intervention ; 
« En ce qui louche l'appel du procureur général: 
« Considérant que la peine prononcée contre Lebuffe n'est 

pas en proportion avec la gravité du délit ; 

« Met l'appellation et lo jugement dont est appel au néant 
en ce que la peine n'a été fixée qu'à six mois d'emprisonne-
ment, émendant, et faisant une plus sévère et plus juste ap-
plication de l'art. 401 du Code pénal, lequel est transcrit au 
jugement , 

« Condamne Lebuffe à treize mois d'emprisonnement et 
aux frais du procès ; ordonne la restitution de l'objet volé. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. le baron Zangiacomi. 

Audiences des 11 et 16 mai. 

DÉTOURNEMENT. — INTERVENTION DE LA PARTIE CIVILE DE-

VANT LA COUR. — NOM RECEVABILITÉ. 

Lorsque, dam une affaire correctionnelle, le plaignant ne s'est 
pas porté partie civile devant les premiers juges, ses héri-
tiers ne peuvent se présenter devant ta Cour sur l'appel de 
l'une des parties qui ont figuré devant le Tribunal, se con-
stituer parties civiles et reclamer des dommages intérêts. 

Voici dans quelles circonstances cette question se pré-
sentait : 

COUR D'ASSISES DE, SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) ' 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 18 mai. 

PARRICIDE. ASSASSINAT D'UN VIEILLARD PAR L 'AMANT DE 

SA FILLE. COMPLICITÉ UF. CETTE DEilMÈRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

Nous avons rendu compte dans notre dernier numéro 

de la première partie de cette dramatique affaire. Nous 

donnons aujourd'hui la fiii des débats et le résultat. 

A la reprise de l'audience, les témoins à décharge ap-
pelés par la femme Laroque sont entendus. 

Jonneau, cultivateur. 

M. le président : Vous êtes parent de l'accusé? — R. 
Sa femme est ma filleule. 

I). Ce n'est pas là une parenté. — R. Nous sommes 
aussi cousins par alliance. 

M' Lachaud : Je prie M. le président de demander au 
témoin si Haulard ne lui a pas fait des confidences. 

M. le président, au témoin : Dites ce que vous savez au 

sujet de l'assassinat du père de la femme Laroque La 

femme Haulard ne vous a-t-elle pas rapporté un propos? 

— R. Ouï, monsieur. Haulard disait à sa femme : « Je no 

sais comment faire pour avoir de l'argent. » C'est sa fem-
me qui me Ta dit. 

D. On ne vous a jamais tenu un propos qui ait pu vous 

faire entrevoir la culpabilité d'Haulard? — R. Il m'a dit 

une lois : .. Viens au devant du père Verrier, et prends ta 

carabine. » Je lui ai dit que ma carabine n'était pas encore 
chargée. 

M' Lachaud : Monsieur le président comprend ma ré-

serve. Cependant je voudrais que le témoin rapportât un 
propos très grave qu'il tient de la femme Haulard. 

M. le président, au témoin : Dites tout. Quel esl ce pro-

pos ? La femme Haulard ne vous a-t-elle pas dit qu'Hau-
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lard voulait tuer le père Verrier? — R. Oui, monsieur ; 

mais j'ai dit : « C'est un las de conies. » 
M. le président, à l'accusé : Eh bien! Haulard, vous 

enlendez ce que dit le témoin. 

L'accusé : ('-'est faux! 
Le témoin, à l'accusé : Tu oses le nier ! Oui, tu me 1 as 

dit, et tu as même ajouté : « C'est pour rire. » 

L'accusé, avec un air satisfait : « Ah ! » 

Le témoin : Tu ne dis que des faussetés et des menson-

ges. Tu ne te souviens peut-être pas de ce que tu m'as 

dit lorsque lu sortais de chez M. Verrier? Hein, t'en sou-

viens-tu? 
M. le président : Ne vous adressez pas à l'accusé. Que 

vous a dit Haulard? — R. Il m'a dit: «'Je suis parti pour 

rejoindre M. Verrier. » (Se retournant vers l'accusé :) Oui, 

tu l'as dit. 
M. le président, au témoin : Affirmez-vous qu'Haulard 

vous a demandé votre carabine pour tuer M. Verrier? — 

R. Non, mais il m'a dit de la prendre. Je lui ai répondu : 

« Ma carabine n'est pas faite pour cela. » 

L'accusé Haulard se lève ; au témoin : Tu es sûr? — 

R. Oui, je suis sûr. 
L'accusé : Eh bien, tu es un franc menteur. 

Le témoin : Je ne l'ai pas dit plus tôt, pour ne pas faire 

peine à ma filleule. 
Femme Haulard. C'est la femme de l'accusé. 

M' Lachaud : Monsieur le président, je ne persiste pas 

à faire entendre le témoin; je comprends ce qu'il y a de 

pénible dans sa situation. » 

Cependant l'accusée Laroque ayant fait assigner le té-

moin, et paraissant désirer qu'il soit entendu, M. le prési-

dent l'interroge sur la conduite de son mari. 

D. Faisiez-vous bon ménage avec votre mari? — R. 

J'étais comme bien d'autres femmes. Il y avait quelque-

fois des passes difficiles. Quand il était échauffé, il me 

cherchait de mauvaises raisons. Autrement, je n'étais pas 

malheureuse. 
D. L'accusée prétend que vous auriez dit en parlant 

d'elle : « La femme Laroque est innocente, et si je voulais 

parler !» — R. Je ne pense pas l'avoir dit. 

I). Vous ne pensez pas? — R. Non, monsieur, je ne 

pense pas. Du reste, je ne sais rien. 

Tous les témoins sont entendus. 

M. le président: Messieurs les jurés, pour compléter 

l'interrogatoire que nous avons fait subir à l'accusé et 

pour ne négliger aucun élément d'appréciation, nous de-

vons vous donner lecture des interrogatoires successifs 

qu'a subis l'accusé Haulard dans le cours de l'instruc-

tion. 
Ces interrogatoires sont au nombre de sept ; ils présen-

tent des variations, des incohérences qui s'expliquent par 

l'altération momentanée qu'a subie l'état mental de l'ac-

cusé. 
Dans son premier interrogatoire, à la date du 2 février 

dernier, Haulard nie tout ; il nie le crime, il nie sa ren-

contre avec la femme Laroque dans lagrange, il nie même 

ses relations adultères. Mis en présence du témoin Pelle-

tier, l'accusé s'irrite et traite Pelletier de faux témoin. 

Pelletier répèle alors devant lui les circonstances dans 

lesquelles il l'a surpris avec la femme Laroque, les aveux 

que celle-ci lui a faits sur l'assassinat à l'aide du couteau, 

et sur la somme qu'elle devait lut remettre à la Saint-

Mathieu. Haulard, interdit par ses révélations, se borne 

uniquement à répondre à Pelletier qu'il est un faux témoin. 

Au bout de douze jours, Haulard, qui a eu le temps de 

réfléchir sur la partie des révélations de Pelletier et sur la 

gravité des charges qui en résultent contre lui, fait de-

mander lui-même le magistrat-instructeur, et lui dit : 

C'est la femme Laroque qui a tué son père. Huit jours avant 
l'assassinat, elle a rencontré ma femme et lui a dit de m'eu-
gager à aller souper chez elle. J'y allai ; nous avons' soupé. 
Après le souper, les enfants ont été se coucher, et le père La-
roque s'est endormi. La femme Laroque m'a alors, dans l'é-
tablc, proposé de tuer son père. Elle le détestait, le traitait 
de cochon, de mange-lout. Elle me dit, en me parlant de son 
mari (qui dormait à côlé de nous), qu'il n'était pas assez hardi 
pour cela, que son fils Alexis vaudrait mieux. Elle me proposa 
200 fr. et 2 setiers de blé. Elle ajouta qu'un jour son mari et 
son fils étaient ailés attendre le père Verrier dans la pièce 
des cinq arpents pour l'assassiner, mais qu'ils étaient revenus 
sans oser le faire. Je refusai toutes les propositions de la femme 
Laroque. Elle me dit alors qu'elle ferait entraîner Laroque au 
cabaret et qu'elle tâcherait alors de faire l'affaire à son père. 
Après cette conversation, le père Laroque s'est réveillé et je 

me suis en allé. 
Huit jours après l'assassinat du père Verrier, j'ai rencontré 

la femme Laroque dans son enclos où elle cueillait de l'herbe. 
Elle m'a dit : « J'ai gagné mes 200 fr. et mes deux setiers de 
blé, j'ai fait le coup. » « 

Quelques jours après ces révélations, le juge d'instruc-

tion demande de nouveau à Haulard s'il persiste dans ses 

révélations; il dit que oui; il répète que la femme Laroque 

lui u bien avoué avoir assassiné son père. « Elle m'a pro-

mis tout de même, ajoute-t-il, 200 fr. et deux setiers de 

blé pour ne pas vendre la mèche. Elle me redoit 72 fr. et 

deux setiers de blé, elle n'a pas payé le surplus... » 

Puis -Haulard se laisse aller à quelques divagations ; 

6es hallucinations commençaient; nous lisons : 

L'accusé commençait à ressentir les effets de ces hallu-

cinations que la conscience du crime et la crainte du châ-

timent placent dans son intelligence affaiblie. Il ne con-

vient pas, du reste, d'attacher d'importance à ce qu'il dit 

concernant la prétendue complicité de Maillier, car, dans 

son interrogatoire suivant, il s'empresse de démentir ce 

qu'il a dit à ce. sujet, persistant à s'accuser, à dire que 

seul il a fait le crime. 

est loin de porter le cachet des différents crimes qui lui 

sont imputés. François de Lahoëssière, son frère consan-

guin, est un ancien soldat de l'armée d'Afrique; il n'a 

que trente ans, sa figure rude et inintelligente est assez en 

rapport avec la brutalité des instincts qui a été le mobile 

du crime incestueux qu'il a commis en paéticipation avec 

sa sœur. 

L'acte d'accusation constate les faits suivants : 

Depuis que je suis en prison, deux de mes enfants sont 
brûlés et ma maison aussi. On devrait bien me couper le cou 
pour avoir vendu la mèche. Maillier, toute la journée hier, m'a 

insulté et traité de brigand. 
Voire femme est ici, lui dit alors le magistrat, elle demande 

à vous parler, et veut savoir ce qu'elle doit faire de votre va-

che. 
L'inculpé ne répond rien. 
Nous le mettons en présence de sa femme. Celle-ci lui 

demande ce qu'il veut faire de sa vache, s'il veut la vendre 
ou la garder... 11 lui demande alors si sa maison est brûlée, 
sa femino répond : « Non. » Alors, se retournant vers nous : 
<t J ai bien dit la vérilé! » nous repète l'inculpé. 

Le lendemain, Haulard est mis en présence de Laro-

que, mari de l'accusée, et le magistrat lui demande de 

nouveau s'il persiste dans ses déclarations, et alors, spon-

tanément et avec fermeté, Haulard s'écrie : 

« Il est inutile que je cherche plus longtemps dis détours, 
c'est moi qui ai assassiné le père Verrier. La femme Laroque 

était eelle qui me l'avait demandé. » 

Puis, interrogé hors la présence de Laroque, Haulard 

répète : 

« Oui, c'est moi qui ai assassiné le père Verrier. Un diman-
che, la femme Laroque m'a enfermé dans la grange, pendant 
que le père Verrier était chez elle ; c'était au mois de janvier 
1833. Baudet avait emmené Laroque boire à Saint-Martin. 
Dans la sobée, la nuit était close, j'ai suivi le père Verrier qui 
quittait sa fille, et, arrivé près de a ferme de l'ampoul, je l'ai 
assa.-siné avec mon couteau. La femme Laroque était chez 
elle, je lui ai montré que. j'avais du sang aux mains et que 
mon couteau eu élan plein. Je n'ai plus ni le pantalon ni la 
blouse que je portais ce jour-là. J'ai perdu depuis le couleau 
dont je me suis servi, c'oiait u:i petit couleau de poche 

« La femme Laroque m'avait promis 201) fr. et un selier 
de blé pour tuer son père. Elle m'a donne 47 francs à la Saint-
JMathieu 1 8S i, puis je ne sais quelles autres sommes. Elle me 
reJoit 72 francs et deux .setiers de blé. » 

Dans le même interrogatoire, l'accusé prétend qu'il a 

été uidé dans l'assassinat par un nommé Maillier ; 

«Je n'ai rencontré personne, ujoute-t-il dans le même inter-
rogatoire, ni eu allant ni en revenant, ni avant, ni après l'as-
sassinat. Personne ne peut dire m'avoir vu faire le coup. C'est 

le père Maillier qui l'a fait. » 

« C'est, dit-il, la femme Laroque qui est la plus coupable, 
c'est elle qui m'a donné les conseils pour le faire... elle m'a 
même promis deux cents francs et deux setiers de blé. Je n'ai 
tué le père Verrier qu'à son instigation. Je me suis servi de 
mon couteau. J'étais seul. C'est à tort que j'ai accusé le père 
Maillier. Je ne l'avais accusé que parce qu'il avait tenu de 
mauvais propos sur mon compte. Verrier père ne s'est pas 
défendu, il n'a pas fait usage de son bâton. Je ne puis vous 
exprimer comment, de quel côté ni dans quelle position je l'ai 

attaqué. » 

Puis il ajoute : 

« Mon crime me préoccupe et m'attriste depuis que je suis 
en prison. Je suis coupable. » 

Enfin, dans ses deux derniers interrogatoires, Haulard 

revient au système qu'il a adopté devant vous : 

«Ce n'est pas moi qui ai assassiné Verrier père, c'est la fem-
me Laroqne. Elle détestait son père, ellu le trouvait sale. Il 
mangerait, disait-elle, tout son bien. La dernière fois qu'il est 
venu chez elle, elle ne lui a pas donné de viande dans son 
panier pour l'obliger à revenir chez elle et recommencer... 
s'il n'était pas assassiné ce jour-là. Le dimanche de sa mort, 
le père Verrier était venu chez elle. Elle Pavait attardé ju»-
qu'à la nuit. J'étais caché dans la grange; nous avons suivi le 
père Verrier. Il a pris à travers champs pour gagner la Mare-
au Bois. Moi, je suis resté auprès de la ferme de Pampoul. 
J'ai donné mon couteau à la femme Laroque, qui a continué 
à suivre son père et qui l'a assassiné près de la Mare-au-Bois. 
Je n'ai pas entendu de bruit ni de cris. La femme Laroque est 
venue me rejoindre et m'a remis mon couteau ensanglanté, ce 
qui m'a mis du sang aux mains. » 

Le magistrat demande ensuite à Haulard ce qu'il a fait 

des 128 fr. qu'il aurait reçus de la femme Laroque. Il ré-

pond qu'il les a reçus en diverses petites sommes et qu'il 

n'en peut indiquer l'emploi. Il reconnaît avoir pour 1,200 

francs environ de dettes, dont 500 fr. au boulanger de 

Septeuil, et le surplus, par petites sommes, à l'un et à 

l'autre. 
M. le président : La parole est à M. le procureur im-

périal. . 

M. le procureur impérial Guérinde Vaux commence ainsi: 
Le 10 janvier 1853, .la commune de Septeuil était jetée dans 
un violent émoi, car un crime horrible venait de s'y commet-
tre. Quel était lé mobile de ce crime? Etait-ce l'intérêt? non. Cff 
pauvre vieillard, marchant péniblement appuyé sur un bâton, 
un panier sous le bras, n'était pas fait pour tenter la cupi-
dité d'un voleur. Etait-ce la vengeance? on pouvait lui repro-
cher cette triste passion qui le conduisait de cabaret en ca-
baret, mais on ne pouvait lui eu vouloir, car ce n'était pas un 
méchant homme. Il n'avait pas d'économies. C'était dan» la 
famille mèmt; de la victime qu'il fallait chercher le coupable. 

M. le procureur impérial passe eu revue les charges de 
l'accusation. Il rappelle la déposition de Pelletier, les inquié-
tudes des accusés, les différentes explications d'Haulard, ses 
révélations dans les égarements qu'il l'ont atteint. Pinçon-
duite de la femme Laroque et la mauvaise réputation d'Hau-

lard. Il termine ainsi : 
« Messieurs, il faut une peine exemplaire. Vous avez à ju-

ger une femme dont l'àtne n'a jamais connu les bons senti-
mens, que rien n'arrêta, ni le scandale des débauches, ni l'in-
famie du crime. A côté d'elle, un homme dangereux, une na-

ture sauvage, terrible ! 
« Je n'ai pas besoin de repousser les circonstances atténuan-

tes, je n'ai besoin que de vous dire ce mot qui épouvante l'es-

prit et qui glace le cœur : Parricide! » 
M' Moussoir présente la défense d'Haulard. Suivant le dé-

fenseur, Haulard était sous l'inspiration de la femme Laroque. 
C'est elle qui a conçu le crime, c'est à elle qu'il faut en rap-
porter la responsabilité, et dans l'esprit du juge la participa-
tion au crime est bien différente chez les deux accusés. Si 
la justice doit se montrer sévère, c'est assurément pour cette 

femme. 
M" Lachaud, avocat d'Héloïse Laroque, commence ainsi sa 

plaidoirie : Messieurs, vous avez à prononcer sur une effroya-
ble affaire. Cette affaire est effroyable par l'horreur du crime, 
elle l'est plus encore par la difficulté de la solution. "Je le dé-
clare, si difficile que soit ma tâche, au milieu des difficultés 
de cette affaire, j'aime mille fois mieux être l'avocat que le 
juge. Vos consciences et vos esprits doivent frémir, car, mal-
gré ce double réquisitoire que vous venez d'entendre, la vérité, 
loin d'arriver jusqu'à vous, fuit devant la discussion. 

L'avocat combat successivement les différentes charges rele-
vées par l'accusation. Il n'y a dans cette affaire que des in-
vraisemblances. C'est presqu'à la porte de la maison de l'ac-
cusée qu'on trouve le cadavre de la victime! Si c'était elle qui 
avait fait le crime, est-ce à cette place qu'elle l'aurait com-
mis? Elle a payé l'assassin ? Comment? Eu lui promettant une 
somme d'argent? Est-ce probable? est-ce possible? Non, le 
criminel n'atiend jamais le prix de sou forfait, et la main de 
l'assassin n'est pas encore refroidie du crime que la récom-
pense y tombe. Ne faites donc pas des scélérats de fantaisie. , 

M* Lachaud termine ainsi : 
Culte femme' a été cuupable anec son mari, avec ses en-

fants, mais rien ne prouve qu'elle ait jamais oublié ce qu'elle 
devait à son père. Il n'est pas un de vous qui, cherchant la v.û= 
rité, puisse dire : Je l'ai trouvée! Si vous avez devant vous une 
fille parricide, frappez! Si au contraire, dans cette affaire, il 
n'y a que des apparences au lieu de preuves, des ombres au 
lieu défaits, vous proclamerez cette femme innocente. 

Après cette plaidoirie, l'audience est levée. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée au mt-

nistère public et aux défenseurs pour les répliques. 

M. le président prononce le résumé de l'affaire. 

A onze heures les jurés entrent dans la chambre de 

leùrs délibérations. 
A minuit ils en sortent. Les deux accusés sont déclarés 

coupables ; il y a, en faveur de la femme Laroque, des 

circonstances atténuantes. 

Vu la déclaration du jury, la Cour condamne Haulard à 

la peine de mort, et la femme Laroque aux travaux for-

cés à perpétuité. 
Les deux accusés entendent leur condamnation avec 

l'impassibilité qu'ils ont constamment montrée dans le 

cours des débats. 

« Qu'il ne s'agit pas, en effet -dan. u 

devant un Tribunal^fran'ai Ta Œ L'H' 56 D,E P »ur,
ui 

qne les lois deux Français à l 'é.rantçer 
peuples 

« Dès l'année 1851, la fille Lucie de Laboëssière, cou-

turière dans le bourg d'Huisseau-sur-Cosson, près Blois, 

et alors à peine âgée de seize ans, se rendait coupable de 

deux vols, l'un d'argent, l'autre de draps au préjudice de 

deux familles qui l'employaient comme ouvrière. En 1852, 

elle quittait sa commune natale pour aller, à Orléans, ser-

vir en qualité de femme de chambre dans une maison ho-

norable. Lucie de Laboëssière y était entrée élant en-

ceinte, mais elle sut dissimuler sa grossesse avec tant de 

soin, et les symptômes précurseurs de l'accouchement 

avec tant d'énergie, qu'elle mit au monde son enfant sans 

se trahir par des cris ni par quoi que ce soit qui pût faire 

soupçonner sa maternité illégitime : elle était debout une 

heure avant ses couches; le lendemain matin, elle vaquait 

comme les autres domestiques de la maison à ses travaux, 

et elle avoue que, durant la nuit, sans être arrêtée par 

les vagissements qui décelaient chez son nouveau -né la 

viabilité et la vie, elle l'a précipité dans les lieux d'ai-

sances. 

« Revenue à Huisseau peu de temps après, elle retrou-

ve dans la maison paternelle son frère de père, le sieur 

François de Laboëssière ; des relations intimes et inces-

tueuses s'établisseut bientôt entr'eux , et, au mois de mars 

dernier, la tille Lucie mettait au jour le fruit de cet in-

ceste. . 

t Un cadavre d'enfant nouveau-né ayant été trouvé 

dans la Loire, cette circonstance, rapprochée des symptô-

mes de grossesse avancée qui avaient tout d'un coup dis-

paru chez la fille de Laboëssière, donna à penserque le ca-

davre retrouvé dans le fleuve était celui de l'enfiwt de cette 

fille. La justice n'était qu'incomplètement sur les traces 

du crime 5 l'enfant de la fille Lucie avait bien péri victime 

d'un meurtre, mais les restes, trouvés dans la Loire, n'é-

taient pas ceux de l'enfant dont était accouchée Lucie de 

Laboëssière. Interpellée, cette fille déclara qu'on retrouve-

rait le cadavre de son enfant nouveau-né dans une petite 

rivière qui coule au milieu du bourg d'Huisseau (le Cos-

son). 

« La justice, guidée enfin par Lucie et son frère, se 

rendit au lieu indiqué de la rivière, et on en retira bientôt 

le cadavre d'un enfant enveloppé de linges, auxquels ad-

hérait une petite masse en fer qu'on y avait jointe pour 

empêcher la surnatation. 

« Si Lucie de Laboëssière avait à répondre seule des 

deux vols et de l'infanticide commis à Orléans en 1853, 

elle était associée à son frère pour le meurtre de l'enfant 

dont celui-ci était le père, et qui avait péri par strangu-

lation avant son immersion dans la rivière du Cosson, 

strangulation à laquelle Françoisde Laboëssière avait con-

couru dans une mesure au moins égale à la perpétration 

reprochée à sa sœur. » 

Des aveux complets ont été faits par les accusés au 

cours de l'instruction. Us sont renouvelés par les accu-

sés à l'audience dans l'interrogatoire suivant : 

M. le président, à la fille Lucie : Persistez-vous dans 

l'aveu que vous avez homicidé vous-même votre enfant à 

Orléans? 

L'aceusée : J'y persiste. 

D. Dans quelles conditions était l'enfant lorsque vous 

l'avez précipité dans la fosse d'aisances? —R. Il était déjà 

mort. 

D. Vous l'aviez donc étranglé ? — R. R. Oui, mon-

sieur. 

D. Il y a ici une contradiction ; dans l'instruction, vous 

avez avoué que vous aviez précipité l'enfant vivant dans 

les lieux? — R. Allons, c'est bien vrai ; je l'ai jeté ainsi. 

D. Et l'enfant dont vous êtes accouchée à Huisseau au 

mois de mars dernier ? — R. Je lui ai serré le cou, mais 

c'est mon frère qui avait commencé à l'étrangler. 

M. le président : Il y a encore une contradiction entre 

votre déposition à l'audience et vos dires devant M. le juge 

d'instruction ; devant ce- magistrat, vous avez reconnu 

que vous aviez commencé la strangulation alors que l'en-

fui t tenait encore à vous par le cordon, et que votre frère 

l'avait ensuite achevé ? 

L'accusée persiste à soutenir qu'elle n'a pas pris la 

part principale et première dans ce second crime. 

François deLaboëssière nedénie que faiblement l'initia-

tive que lui reproche dans ce meurtre l'acte d'accusation ; 

du reste, il reconnaît comme sa sœur que la paternité de 

cet enfant lui appartient. 

Après les détails repoussants de cet interrogatoire et les 

aveux si malheureusement explicites des accusés, l'en-

quête devenait d'un intérêt accessoire ; elle a été épuisée 

en quelques instants. 
Après l'audition des témoins, M. le procureur impérial 

Gasue, nouvellement installé comme chef du parquet de 

Blois, a pris la parole et soutenu avec énergie l'accusa-

tion. Chacun a rendu justice à ce réquisitoire toujours 

la parole du magistral s'est 

considérations morales expo-

. Prévoient, et dont ïa^es^n̂ ^'V* ̂ « I* 
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« Attendu que le droit du mari français de r», 

iT/^S S.°" P7S ' en

1
Pareille °ccnrrence,résulte
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sance d'un délit d'une nature tellement privée un* * Mt-
ceptionnelle dans l'économie de nos lois pénales 1 e i-
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perpètre le fait matériel que se constitue 1» j^ ns 

tère, mais 
ou se perpètre le fait matériel que se constitue le délit 

1 Estent* 

qui est représenté par le mari ; ' '" mari 'c.
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- Qu'il » • A'~ '■ 

que ce délit n'a de matérialité comme d'o ' 
morale pour le mari qu'au lieu où il l'apprend, qu'a r leD2e 

réside le mariage, ou l'être moral constitué par le " 

y a lieu d'en conclure que toutes les réom-

que réclame cet être moral du mariage, ce chef de 1 ■•' 
conjugale outragée, doivent être obtenues en France où 
d'adultère à revêtu en réalité son caractère légal • 

« Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à I 
non-recevoir, laquelle est repoussée; " a de 

« Et attendu que la femme X... a, à une époque oui 

monte pas à plus de trois ans, commis le délit d'aduh!, " ? r ' 
vu et puni par les disposiiions de l'art. 337 du Cod ere P'*" 
lui faisant application dudit arficle, la condamne à un Pena ' 
d'emprisonnement et aux dépens. » 6 an,*w 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. de Loverdo, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 16 mai, 

DOUBLE INFANTICIDE. — INCESTE. — UN FRÈRE ET UttE 

" ' SOEUR. 

Si la triste et déplorable accusation qui amenait sur les 

bancs de la Cour d'assises la fille Lucie de Laboëssière et 

le sieur de Laboëssière, son frère, a jamais eu des précé-

dents dans nos fastes criminels, cette accusation élan sans 

exemple dans les affaires dont le jury blaisois a jusqu'à 

présent et depuis son institution été saisi. -

Un frère et une sœur, jeunes encore, comparaissent en 

effet sous le poids d'un de ces faits révoltants qui soulô-

dent 1» conscience. Aussi, de temps à autre, un murmure 

d'indignation trahit pendant les débats l'indignation pu-

blique. 
Lucie de Laboëssière, placée sur le banc la première, 

est à peine âgée de vingt ans; elle est mise avec une cer-

taine recherche, sa figure est agréable et sa physionomie 

clair et net, et dans lequel 

souvent élevée à de hautes 

sées en termes éloquents. 

La défense de ces deux accusés si compromis était con-

fiée à M" Vallon et Jullien, avocats nommés d'office. 

Les défenseurs, quelles que fussent les difficultés de leur 

lâche, ont su les surmonter, et ils sont parvenus à émou-

voir encore assez le jury pour obtenir la déclaration de 

circonstances atténuantes. 

La Cour, présidée par M. de Loverdo, qui avait dirigé 

ces débats de la façon la plus remarquable, a condamné 

Lucie et François de Laboëssière aux travaux forcés à 

perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 19 mat. 

ADULTÈRE. 

Dans notre numéro du 13 de ce mois, nous avons ren-

du compte des débats de la plainte en adultère portée par 

M. le général X... contre sa femme. Le Tribunal a pro-

noncé aujourd'hui en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que 
la dame 3L.,., en 1851, 1852 et 1853, s'est livrée à un coui-

• Attirée ad" u Itère, tant a Paris, en lhîil, qu'a Bruxelles et a S
P

a 
dans les années subséquentes ; 

« Que ce fait est démontré par la présence de la prévenue, 
• dans la nuit du 1" au 2 décembre 1851, daus la chambre, du 

représentant Charras, par la correspondance honteusement si-
gnificative, ponant les dates de 1851, 1852 et 1853, laquelle a 
eié saisie au domicile de la femme X...., et par les aveux de la 
prévenue, qui convient avoir fait en Belgique, à la aiêma épo-
que, des voyages où elle se serait rencontrée avec son complice; 

« Qu'il y u lieu, dès lors, de faire application des disposi-
tions de la loi pénale du dent d'adubère à la tenu ma X , si 
U tin de non-recevoir, qu'elle oppose et qu'elle fonde sur les 
art. 5, G et 7 du Code d'instruction criminelle, est écartée; 

« Attendu que ladite exception, tirée de 1 exiraueilé du dé-
lit, ne saurait être accueillie, si l'ou envisage la nature toute 

spéciale et les éléments constitutifs du fait déféré à l'appré-
ciation du Tribunal ; 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON. 

Présidence de M. Clappier. 

Audience du 12 mai. 

UN INNOCENT VICTIME D'UNE FAUSSE ACCUSiTIO». — 

ACQUITTEMENT SOLENNEL. 

Aujourd'hui s'est déroulée devant le Tribunal UQ
9
 de 

ces scènes pathétiques qui consolent en émouvant, parce 

qu'elles affirment l'autorité de la justice, parce qu'elles 

démontrent que son appareil imposant peut reaveriet 

tous les calculs d'une vengeance individuelle. 

Le nommé Meunier, commis deâ entrepreneurs de l'a-

grandissement, était accusé d'avoir fait figurer sur les lu-

tes d'appel des noms imaginaires d'ouvriers dont il s'ap-

propriait le salaire. Pris sur le fait et ne pouvant nier, il 

prétendit n'avoir agi que d'après les ordres du commis 

principal M. Lévy, auquel il remettait, disait-il, le mon-

tant intégral de cesdétournements,et ses assertions avaient 

une telle expression de sincérité et un tel caractère de 

vraisemblance, que ce dernier dut être arrêté et mis en 
prison. 

Le jour de l'audience, la salle était comble, la plupart 

des ouvriers avaient quitté les travaux et tous attendaient, 

dans un morne et respectueux silence, le déiioùment ne-

cette triste affaire dans laquelle était inculpé un hopaêu 

père de famille dont les antécédents étaient dis plus ho-

norables, qui avait l'estime de tous ses subordonnés et de 

tous ses chefs, et enfin dans lequel les entrepreneurs 

avaient toute confiance. 

Meunier, interpellé sur les preuves qu'il peut donner je 

la complicité de M. Lévy, emprisonné depuis quinzejours, 

hésite, tremble, baisse la tête, et d'une voix éteinte étant-

de pardon à sa v.ctime, car lui seul est coupable, il a ac-

cusé un innocent. Et celui-ci, pour toute réparation, im-

plore l'indulgence du Tribunal pour son accusateur au-

quel il pardonne de grand cœur, puisque ses aveux l'ont 

sauvé du déshonneur. 

C'est là, nous le répétons, un spectacle rassurant. Le 

calomniateur hésitait encore hier, ce qui avait été c«P 

d'un renvoi au lendemain. Depuis hier il avait cédé MB 

remords; ce qui se trouvait encore de bon eu lui avait re-

mué son âme et fait montera la surface un salutaire aveu. 

M. le président Clappier, dont la voix ne fait jamais dé-

faut toutes les fois qu'il s'agit de glorifier la justice, a cru 

devoir consacrer par quelques paroles touchantes et plei-

nes de sentiment l'innocence si heureusement reconnue. 

Emu jusqu'aux larmes, il a été d'une éloquence si BHSP" 

et si grande à ta fois que la plus vive sensation s'est pro-

duite dans l'âme de tous et que des larmes ont mouilla 

tous les yeux. Voici ses dernières paroles : 

« Allez, mon ami, a-t-il dit à M. Lévy, quitte? I' 
ce banc, sur lequel vous n'auriez jamais dû vous asseoir, 

retournez, la tête haute, sur vos ateliers où vous serez cor-

dialement accueilli, car je vous proclame non seulemeu 

honnête, mais vertueux, et si la gravité de mes fou 
ne me forçait à rester sur mon siège, j'irais vous serr 

la main et vous donner publiquement ce témoignage a 

time et d'amitié. »
 s

-
.Puis M. Lévy, dans sa joie de voir son innocence ■> 

hautement reconnue, a été l'objet des plus vives ,8Ï" j; |, 

Unes. Ce drame, dont la première scène pour lul, e"
jon 

prison , le nœud, une trahison, se terminait par I « v 

la plus cordiale de la part de tous.
 imD

j. 
M. Cillet Roussin, substitut de M. le procureur 

rial, a demandé un renvoi à une autre audience, P .^,, I *U< y U UOlliUllUvj Ull ItlIKUl U UUU UU»IV «— — ' 

jouter à la prévention de vol, sous laquelle com ,P 8

dt
j
ll0

n-
le calomniateur, une nouvelle prévention, celle de 

dation calomnieuse; il était animé d'une juste mdig 

M e Bessat était chargé de défendre celui qui a 

jet d'une ovation unanime. 

€HRÛS>I&UB 

PARIS, 19 MAI. 

M. Lecocq, propriétaire de l'étang de Moret, co _ 

d'Ecuelles, a, dans la personue de liernard la'» ̂  

*garde panicuiier très habile et qui produit, eu 1

 jlQïe
iH 

certificats, une attestation de plusieurs de . s?s. C j:
ffne

'! îi<: 

portant que sa conduite est et a toujours ele m W 
de tout reproche. Mais, le 18 avril dernier, Be.rn^ ̂  

neur s'est trouvé aux prises avec l'habileté n ^ 

grande de deux gendarmes, qui, par une stra 1°
 oC

èi-

co^ribinée et dont ils ont rendu compte dans, e r ^t 

verbal, l'ont rencontré face à face au moment ou 

de lirt» un coup de fusil. . d'ifl^' 
La s'est , ngagée une borte de conversation wh^ ^ 

«aloire auquel a pris part M. Lecocq, P , tsH 
au bras. « C'est Bernard, a dit eelui-cji

 y(
 i 

envie de manger un canard et qui a tire dessu •
 {̂

W> 

dit Bernard, j'ai tiré sur un broclieton Uaaî>

Maig)
 dt»

a
r. 

Lecocq veut rire en parlant d'un canard. ^ 

les gendarmes, il n'y a pas le moindre P°"5?0' ; 
ne sais donc sur quoi J 1 

l'arme 

sé. — Bernard : Je nou 
Lecocq . C'est sur des hirondelles de mer ; 

d'abord tirer des loutres. » RprnardTa^ftfâ 
Sur ces explications, reproduites par lient» ^i» 

.a Cour impériale (V chambre), a pensô q« 
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de connaît une publication intitulée : 
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 ira

pfrisiens eux-mêmes qui ont eu besoin des 
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Â u marchandise d'industriels inscrits dans 
va* ou de la 

* nrenant le nom de Garnier et se disant 

I** Jinces s'était présenté chez M. Dormoy, et 
à

' *A <\e lui procurer des insertions pour son 

S 15 ^Hnnant une remise de 15 pour 100. M. Dor-

{Jr. et le sieur Garnier entra en fonctions, 

^""nns affluèrent ; chaque jour Garnier enap-

' *^ nanti té «elle qu'en peu de temps il put rece-

I J,,e
if rmov près de 800 fr. de courtage ; Garmer 

les courtiers et la Providence des entrepre-

•!*
T
*hi cation? s'il n'eût manqué une chose assez 

? P !
x
 insertions qu'il procurait : la réalité. 

Qie ;„c'éra les annonces de ses nouveaux clients, 
,,-mOV W scl " " , , i • „„.,„ „; : : 

"- -, i
eure

n réclama le prix, ceux-ci ouvrirent 

• ux et déclarèrent qu'ils n'avaient chargé per-

t̂ Vita des annonces pour leur compte dans le 

■ al M. Dormoy chercha alors les bulletins de 

fiii'
ner

gU
'
r
' lesquels était la signature do ces indivi-

se ^"^.«ranDela que son courtier les lui avait red 
Li.. r *àtV l°i°Yr j> .^m ,i..i.oi;„„ lot, i 

rune soi-disant régularisation et ne les lui 
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 ^lainîe, et aujourd'hui le soi-disant Garnier qui, 
4
 «e nonîme Charpentier de Bicheville, compa-

' : " ][e,' «ni le Tribunal correctionnel sous prévention 
jKjitdev»"

1 

1
 fsions en commençant que les lecteurs du Gui-

' tdû être assez mal guidés ; en effet, notre cour-

r ne *' 
,«i oas contenté d'apporter des annonces pour 

'"i dus ayant existence, domicile et industrie, il en 

uS et fait insérer au nom d'industriels compléte-

rons aux domiciles indiqué* par lui. 
:;
 dience, comme dans l'instruction, il soutient que 

* 'es opérations ont été séiieuses. A une demoiselle 

• '-nacasin de lingerie, il dit : « J'ai traité avec vo-

1 ' „• à un autre, il dit : « C'est votre associé qui 

! nmàndé l'insertion », etc., etc.; et il se résume en 

', Ce n'est pas de ma faute si tous ces gens-là 

donnent pas leurs engagements. -

Tnbunal l a condamné a dix-huit mois de prison et 

■ 1 amende. 

- L
e
 Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

lirieu Damours, marchand le combustibles, rue Lacépèr 

, l'a trois jours de prison, pour déficit de 5 kilos S heclos 

, Î surune livraison faite pour25 kilos, et le sieur Fichot, 

L -and devins, rue des Vieux-Augustins, à 23 fr. d'amende, 

««déficit de 50 centilitres de vin sur 8 litres vendus. 

-Le 20 mars dernier, M. Foumier, officier du 66" ré-

Ktt d'infanterie, étant de garde à la maison pour del-

Clichy, occupait les longs loisirs du poste en se 

promenant sur la chaussée et en jetant, sans but arrêté, 

un coup d œil dans les deux ou trois boutiques qui avoisi-

nent la prison. Tout à coup son attention est éveillée par 

la vue d un sapeur et d'un brocanteur qui paraissent con-

clure une affaire dans la boutique d'un chaudronnier , et 

1 ofhcier comprend que sa promenade, sans cesser d'être 

une distraction, peut avoir un intérêt direct avec le main-
tien de la discipline. 

Entrer dans la boutique et constater que le sapeur 

Roth vient de vendre douze kilogrammes de plomb au 

brocanteur Gallerand, ce fut l'affaire d'une minute Or ce 

plomb provenait de la cible réglementaire. C'était un com-

posé de balles écrasées, aplaties, pleines de terre, que le 

soldat avait ramassées sur le champ de cible et dont il 

venait de se défaire au prix de 3 fr. 60 c. les douze kilo-
grammes. 

L'officier fit trois parts des individus et des objets pla-

cés ainsi sous sa main. Il envoya Roth à la prison mili-

taire, Gallerand chez le commissaire de police, et il plaça 
le plomb sous scellés. 

Le 26 avril dernier, Roth comparut devant le 2" Con-

seil de guerre, qui le condamna à un mois de prison, par 

application de la loi du 3 nivôse an II. Dans ce débat, 

Gallerand figura comme témoin, et il apprit qu'un bro-

canteur ne doit pas acheter des militaires le plomb des 

baies de la cible, alors même qu'elles sont en mauvais 
état et déformées. 

Il avait bien retenu cela, et il se promettait bien de ne 

plus commettre l'imprudence qui l'avait privé pendant 

vingt-quatre heures de sa liberté. Hélas! la leçon n'était 

pas complète , et , afin qu'elle se gravât mieux dans 

son esprit, il a reçu assignation pour l'entendre répéter 

par la justice correctionnelle devant laquelle il comparaît 
aujourd'hui. 

M. l'avocat impérial Perrin insiste sur la condamnation 

du prévenu, en faisant ressortir la fréquence des détour-

nements opérés dans des circonstances semblables au 
préjudice de l'Etat, 

M* Faverie, après avoir établi la bonne foi de son client, 

qui va conclure son marché à côté d'un poste, sous les 

yeux d'un officier, fsit remarquer au Tribunal la singulière 

position dans laquelle l'assignation a placé son client. Il 

est prévenu de complicité; mais de complicité de quoi? S'il 

est le complice du sapeur Roth, il faut requérir l'applica-

tion de la loi de nivôse an II. Or, Gallerand est appelé ici 

pour se voir appliquer l'art. 401 du Code pénal, lequel 

est évidemment inapplicable à l'espèce. 

Le Tribunal a été arrêté par cette difficulté. U a rendu 

un jugement qui constate que Gallerand a agi de bonne 

foi ; qu'il n'y a pas eu de sa part l'intention frauduleuse 

qui fait seule le délit ; mais, en même temps, visant une 

disposition qui n'est ni laloi de nivôse an II, ni l'art. 401 

du Code pénal, le Tribunal.appliquant l'art. 5 de la loi du 

28 mars 1793 qui punit la dissipation des munitions appar-

tenant i l'Etat, a condamné Gallerand à 20 fr. d'amende 
seulement, 

— La Chambre des commissaires-priseurs du départe-

ment de la Seine, par suite de son renouvellement partiel 

annuel, se trouve ainsi composée pour la session 1855-

1856 : MM;l$j&b.ard des Sablons, président; Levfiigneur, 

syndic; Grari&idier, rapporteur; Vautier, secrétaire; Blot, 

trésorier; Ch'aovelot de Ponfol, Duguet, Creton, Rolin, 

Fournier, Boussaton, Hayaux du Tilly, de Perthuis, Pi-

geaux et Coutard. 

— Les obsèques de M. Beauvois, doyen des agréés au 

Tribunal de commerce de la Seine, auront lieu demain, 

dimanche, à huit heures du matin, en l'église des Petits-
Pères. 

La famille prie ses nombreux amis de considérer le 

présent avis comme une invitation. 

DÉPARTEMENTS. 

BASSES-ALPES. — On écrit de Digne : 

« Un crime accompli dans des circonstances horribles 

vient d'être découvert. Les habitants de Saint-Jurs avaient 

remarqué depuis quelque temps qu'une jeune fille de 

celte commune, Marguerite J..., était dans un état de 

grossesse qu'elle cherchait ëh vain à dissimuler. Il y a . 

quelques jours, on s'aperçut que l'ampleur de sa taille 

avait disparu, et, malgré ses vives dénégations, on soup-

çonna qu'elle était accouchée et qu'elle avait fait dispa-

raître son enfant. Un médecin la visita et constata qu'en 

effet elle avait dû accoucher trois jours auparavant. On se 

livra à des recherches afin de découvrir le cadavre de 

l'enfant, mais on ne put y parvenir. 

« La justice fut avertie. MM. Bonvalot, procureur im-

périal, et Jouyne, juge d'instruction, se transportèrent à 

Saint-Jurs, assistés d'un greffier. Après plusieurs interro-

gatoires de Marguerite, ils ont obtenu de celle-ci l'aveu 

de son accouchement et l'indication du lieu où se trouvait 

le cadavre de l'enfant. Ce cadavre a été soumis à l'examen 

d'un médecin qui a constaté que c'était celui d'un enfant 

né à terme et viable, et qu'il présentait au cou des traces 

de strangulation, et, à la partie postérieure du corps, sept 

ou huit plaies produites par un instrument tranchant. 

Marguerite avait été aidée dans son accouchement par sa 

mère et sa grand' mère ; il paraît qu'à mesure que les dif-

férentes parties du corps de l'enfant s'étaient présentées, 

ces femmes lui avaient porté des coups de couteau, dont 

deux avaient pénétré dans le crâne, et que la mort n'étant 

pas assez prompte, elles l'avaient étranglé. Elles avaient 

ensuite porté le cadavre dans une grange et l'avaient caché 

sous du fumier. C'est là qu'il a été retrouvé. 

•> Marguerite, sa mère et sa grand'mère, ont été arrê-

tées, et une instruction se poursuit contre elles. » 

Baarie de Paris du 19 Mal 1855. 

i Au oonvtptaiiis, D" c. 68 70.— Hausse « 33 o. 
w/w

 l Finoourant — 68 75.~Haus.se « 50 c. 

93 65.— Hausse « 40 o. - ... ( Au eomptant, D"c. 

' I Fiooourant, — 

An COMPTANT, 

3 0(0 \
t
 22 juin 

i OjO (Emprunt). .. . 

— Ditol855... 

4 0{0 j. 22 sept 

4 Ii2 0|0 j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1852.. 

4 1 (2 0(0 (Emprunt). 

- Ditol855... 

68 70 | FONDS DE LA VILLE, KTC 

— — | Oblig. delà Ville... 

69 50 | Emp. 25 millions.., 

82 75 | Emp. 50 millions.. 

 j Rente de la Ville. . 

93 65 | Obligat. de la Seine 

 | Caisse hypothécaire 

94 — | Palaisde l'Industrie 

Act. de la Banque. . . 3005 

Crédit foncier. ... . . — 

Sociétégén.mobàl.. . 787 

Comptoir national. . 610 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . — 

Emp. Piém. 1850. . 85 

— Oblig. 1853... 53 

Rome, 5 0i0 84 

Turquie (emp. 1854) — 

— | Quatrecanau» — —• 

— | Canal de Bourgogne. — —• 

50 j VALEURS DIVERSES. 

— | H.-Fourn. de Mono. 1 
| Mines de la Loire. . . 

— | H.-Fourn. d'Herser. 

— I Tissus de lin Sïaberl . 710 — 

— | Lin Cohin — — 

— | Comptoir Bonnard . . 107 — 

— | Docks-Napoléon 193 50 

A TERME. 

3 OiO . . 

3 0(0 (Emprunt) 

4 ii2 0p) 1832 

4 1[2 0p0 (Emprunt). 

| Plus 

Cours. I haut. 

68 60 

Plus 

bas. 

68 75 68 50 

Dern. 

cours. 

68 75 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU ÎARQDET, 

Srint-Germain 780 — 

Paris à Orléans 1155 — 

Parts à Rouen 1022 50 

Rouen au Havre. . . . 550 — 

Nord 885 -

Chemin de l'Est 843 75 

Paris à Lyon H65 — 

Lyon à laMéditerr.. 1092 50 

Lyon à Genève 588 75 

Ouest 650 — 

Paris àCaenetCherb. 550 — 

Midi 627 50 

Gr. central deFr-ance. 547 50 

Dijon à Besançon. .. 

Diep-peet Fécamp. . . 377 50 

Bordeaux à la Teste. . — — 

Strasbourg à Bàle. . . — — 

Paris à Sceaux — — 

Versailles (r. g.).... 325 — 

Central -Suisse — — 

1040 

1110 

145 — 

Parmi les magasins de nouveautés et soieries qui ne 

font aucun bruit dans les journaux et qui n'étalent aucun 

uxe extérieur, il en est qui, par le bon goût et le choix de 

eurs étoffes, pourraient éclipser ceux qui remplissent la 

quatrième page de leurs annonces. Au nombre de ceux-

là, on peut sans crainte citer le magasin des Sultanes, 9, 

rue Vivienne; c'est de là que sont sortis les premiers dro-

guets en laine ou en soie, qui aujourd'hui sont adoptés 

par toutes nos élégantes. 

— A l'Opéra-Comique (rentrée de M°" Ugalde),le Caïd, de 

MM. Sauvage et Amb. Thomas. M°" Ugalde jouera le rôle de 

Virginie, M. Bussine le tambourg-major ; les autres rôles se-

ront tenus par MM. Ponchard, Sainte-Foy, Nathan et De-

croix. Précédé du Préaux Clercs. — Demain lundi 21 mai, 

reprise d Haydée. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Lundi, mardi, jeudi et samedi de 

la semaine prochaine, Jaguarita, opéra-comique en trois ac-

tes de Halevy, dont le succès prend des proportions immen-

ses. Aujourd'hui dimanche, Robin des Bois et le Bijou perdu.' 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Aujourd'hui dimanche, specta-

cle extraordinaire : les Cœurs d'or, par Geoffroy, Lafoutaine, 

M 11 Laurentine, et M 11 " Gravière qui débutera par le rôle de 

Césarine ; un Fils de famille, par Lesueur, Lafontaine et M lla 

Laurentine; un Soufflet n'est jamais perdu, par Lesueur, Ar-

mand, Villars et M 11" Désirée. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Dimanche, MM. Luguet, Arnault, 

Boutin, Colbrun, Volnay, Baron, M m" Lucie Mabire, Roger 

Solié, Ulric joueront les Carrières de Montmartre, mélodrame 

populaire à grand effet de rire et de larmes. 

SPECTACLES DU 20 MAI. 

OPÉRA. — 

THÉATRE-FRAHÇAIS — Tancrède, l'Ecole des Bourgeois. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Caïd, le Pré aux Clercs. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Robin des Bois, le Bijou perdu. 
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GRANDE PROPRIÉTÉ EN SOLOGNE. 
Msj de M' SEMENT, avoué à Rouen, rue Saint Lô, 24, et de M' 1*111, 11 il: H, notaire 

à Neung-sur-Beuvron (Loir-et-Cher), 

i rendre, par adjudication, en l'étude et par le ministère de M" Paulmier, notaire à Neung-sur-

KIM (Loir-et-Cher), lie mardi 19 Juin 1855, a midi, 

(■lltXDE PROPRIÉTÉ en Sologne,; 

mur les communes Dhuison, Monirieux et Ver-

:., srrondissement de Romorantin ( Loir-et-

' . d une contenance de 445 hectares 42 ares 

«litres, divisée en trois locatureset réserves, 

;'!isUnt en : . 

res, pâtures, prairies, jardins, bois taillis, 

étangs, édifice de bàliments d'exploita-

ptwr la prix être consacré en œuvres de 

ùunce, suivant le testament de M°" veuve 

Mise à prix : 50,00© fr. 

S'adresser pour. visiter la propriété : 

A M. Rouhier aîtiô, propriétaire à Dhuison; 

Et à MM. Touraton, Girard, Mainsion, fermiers. 

Et pour tous renseignements : 

1 °ÀM* PAUKiMIEB, notaire à Noung-sur-
Beuvron; 

2- A M" SEMENT, avoué à Rouen ; 

3° A M* Nion, avoué à Rouen; 

4" Et à M* Barrabé, notaire à Elbeuf-sur- Seine 

(456Ô)* 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES-

À R0CQM01\T. 
Rouen -te de H' viEN, avoué a Kouen, rue 

de l'Hôpital, 2S. 
' e sur licitaiion, en l'audience des criées du 

■*«jl. civil de Rouen, 

£
12

iuinl855, à midi, 

."■«e PROPRIÉTÉ située a Rocquemont, 

aJœ ■
 a

'
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"S'àens, arrondissement de Neuf-
^>ine-lntérieure). 
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à prix : 60,000 fr 
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susceptible d'augmentation : 1,800 fr. 
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ras
bourg, située à Commercy, 

Wjji u ar».,\. 

de 

tour, 31, d'un revenu net de 18,400 fr. environ. 

Mise à prix : 100,000 fr., indépendamment du 

service au Crédit foncier d'une obligation de 

118,265 fr.; 

2° D'une MAISON et jardin à Paris, rue La 

fayette, 23, d'un revenu net de 3,108 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S 'adresser à M' liOUVEAU, avoué poursui-

vant; 

A M* Caron, avoué, rue Richelieu, 45; 

Et à M' Watin, notaire, rue de l'Echiquier, 36. 

(4564> 

mm eTTar^a k ST-DEMS. 
Etude de M" MOUIfcLEFARINE, avoué 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur licitaiion, en l'audience des criées de 

la Seine, le mercredi 6 juin 1855, 

D'une MAISON avec cour et jardin et dépen 

dances, sise à Saint-Denis, rue du Saulger, 21 

(ancien 30 et 30 bis), rue du Petit-Pichet, 6 
rue Notre-Dame. 

Revenu brut, environ 3,500 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' MOUItuliEFARINE, avoué 

2° Et à M e Leclerc, notaire à Saint-Denis. 

(4573) 

et 
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 lover de 3,500 fr. -----

rue des 

Marais-St-Marlin, 

Elude de M* «3UIDOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur licitation entre majeur et mineur, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei 

ne, deux heures de relevée, le 6 juin 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Marais 

Saint-Martin, 53. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' «HIBOU, avoué poursuivant; 

2° Eià M* Ernest Moreau, avoué cohciiant, pla 

ce Royale, 21. (4574) 
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RELLE PROPRIÉTÉ. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Châtelet, 1, 

~ Par le ministère de M* MATIN, l'un d'eux, 

le mardi 19 juin 1855, à midi, 

En deux lots, qui ne pourront être réunis, 

D'une belle PROPRIÉTÉ dans le canton de 

Gournay (Seine-Inférieure), à un demi kilomètre 

tie la route de Rouen à Gournay et à dix kilomè-

tres environ de Rouen. 

Premier lot : 

Une FERME comprenant les bâtiments né-

cessaires â l'habitation et à l'exploitation, et qua-

tre pièces de terre en nature d'herbages, terres 

abourables et ltois. 

Le tout d'une contenance de 101 hectares 31 

ares environ. 

Deuxième lot : 

Une FERME composée de bâtiments nouvel-

ement construits et de trois pièces de terre en 

nature d herbages, terres labourables et bois. 

Le tout d'une contenance de 87 hectares 26 ares 

centiares environ. 

Revenu net d'impôts par baux authentiques et 

susceptible d'augmentation après l'expiration : 

1" lot, 6,300 fr. 

2« lot, 5,000 fr. 

Mises à prix : 

1" lot, 175,000 fr. 

2« lot, 140,000 fr. 

H y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 

S'adresser pour tous renseignements : 

1° A Paris, à M' MATIN, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 77, dépositaire du cahier des char-

ges et des titres de propriété; 

2° A Rouen, à M° d'Eté, notaire en ladite ville; 

3° Et à M. Hottot, propriétaire aux Andelys 

(Eure). (45S0)* 

MAISON A PARIS, ru^^ue 

A vendre, même sur une seule enchère, le 12 

juin 1855, midi, à la chambre des notaires de 

Paris. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

Revenu : 2,000 fr , donnant 3,000 fr. en délai 

S'adresser à M" CSIATEEA1N, notaire, rue 

Croix des Petits-Champs, 25. (4570)* 

par le ministère de M" MATIN et MERT1AN, 

notaires à Paris, 

Le mardi 5 juin 1855, à midi, 

En trois lots, qui ne pourront être réunis. 

Premier lot : 

D'une MAISON DE CAMPAGNE sise 

vieille route de Neuilly, 8, composée de trois 

corps de bâtiment, comprenant appartements, lo-

gements, remise, écurie et buanderie, cour fer-

mée par une belle grille en fer posée sur un mur 

"appui, pompe dans la cour. 

Deuxième lot : 

De 598 mètres 97 centimètres de terrain pro-

re à bâtir, actuellement en jardin, vieille route 

de Neuilly, 83, présentant une façade sur cette 

route et une autre façade sur la rue Hurel. (Oran-

gerie et kiosque sur ledit terrain.) 

Troisième lot : 

Da 433 mètres 40 centimètres de terrain à 

rendre à la suite du deuxième lot, présentant 

une façade surla rue Hurel 

Mises à prix : 

Premier lot, 30,000 fr. 

Deuxième lot, 10,000 fr. 

Troisième lot, 6,000 fr. 

U y aura adjudication même sur une seule en-

chère portée sur chaque lot. 

S'adresser pour tous renseignements, sur les 

îeux, vieille roule de Neuilly, 8, de dix heures à 
quatre heures; 

A Me MATIN, notaire à Paris, rue Neuve-des-

Petits-.Champs, 77 , dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété; 

A M* Mertiân, notaire à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 334; 

Et à M. Couturier, rue de Luxembourg, 5. 

(4511)* 

MAISON 
Etude de M' 

MONTMARTRE. 
à Paris, VALBItAY, avoué 

Sainie-Anne, 18. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première instan-

ce de la Seine, le mercredi 6 juin 1855, deux heu-

res de relevée, 

D'uue MA6SON et dépendances sises à Mont-

martre, rue de l'Empereur, 7. 

Revenu : 2,950 fr. 

Mise à prix : 25,1)00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : ' 

1° A M' VAUDRAIT, «voué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, de-

meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 18; 

El 2° à M' Pierret, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de la Monnaie, 11. (4575) 

2 MAISONS PRÈS CORREIL. 
Etude de M c CiUlCII 1UO, avoué à Corbeil 

(S<îiue-et-Oise). 

Vente, en la mairie de Soisy-sous-Eiiolles, can 

to.n et arrondissement de Corbeil, par loministè 

re de M" Raymond, notaire à Corbeil, le 27 mai 

1855, à midi précis, 

De deux MAISONS, deux corps de bâtiments 

d'un clos et de différentes pièces de terre et d< 

vignes, sur la mise à prix loialede 15,425 fr. 

Les deux maisons situées à Soisy, formant les 

deux premiers lots, convenablement disposées 

avec jardins, peuvent servir d'habitation de cam 

pagne. 
Mises à prix : 

*«Lot, - 5,030 fr-
2* L-t, 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me eUICMAR», avoué à Corbeil, pour 

suivant la ven e; 
A U* Chatellier, avoué colicitant; 

Et à M* Raymond, notaire. (4489) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE 
FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le Conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM, les porteurs des obligations de la 

compagnie de l'Est et des anciennes compagnies 

de Moniereau à Troyes et de Strasbourg à Bàle 

ne les numéros sortis au tirage qui a eu lieu le 

15 mai courant, seront remboursés au siège de la 

société, rue et place de Strasbourg, de onze à trois 
heures, savoir : 

Pour les obligations de la compagnie de l'Est, 
partir du 1" juin prochain. 

Pour celles de la compagnie de Montereau, à 
partir du 1" juillet prochain. 

Pour celles de la compagnie de Strasbourg à 

Bàle, à panir du 1" octobre prochain. 

Numéros des obligations de la compagnie de l 'Est 

sorties au tirage du 15 mai 1855, et rembour-

sables à 650 fr. à partir du i" juin. 

EMISSION DE 1852. 

20914 16835 9059 4781 

14297 30236 3023 39u9 

48041 52678 29202 43511 

Ventes mobilières. 

I Y I? \'IiDT Par adjudication, en l'étude et 
A YMllfUJU, parje ministère de M

e
 CiOSJIt 

18, 

r! 
CHAUX, notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 

Le mercredi 23 mai 1855, à midi, 

Par suite de dissolution de la société Huguin et 

, l'établissement connu sous le nom d'Entre 

prise générale des vidanges de Paris 

ayant son siège principal à Paris, boulevard des 

Italiens, 7, et une succursale à Vaugirard, rue de 

Sèvres, 197, et rue de Grenelle, 3i, achalaudag 

matériel d'exploitation, mobilier et droit aux baux 

MLe à prix pour le tout : 40,000 fr. 

S'adress»r audit Me .«OURCHAUX, 
Et à M. Belloguet, l'un des liquidateurs de 

société, rue Veuiadour, 5. (4557)* 

100 ACTIONS A VENDRE. 
Adjudication, en l'élude de .11" FINOT, notai 

re à Versailles, place HocUe, 2, 

De ÎOO aclioiss de la société du Comptoi 

le l'Unité de Versailles, au capital de 100 fr. cha 

que, et m 20 lots, sur la mise à prix de 325 fr 

chacun, le mardi 22 mai 1855, à midi. 

S'ailresser pour les renseignements : 

1° A Me FINOT, notaire; 

2° A M* B ligand, agréé au Tribunal de com 

merce de Versailles, avenue de St-Cloud, 26, syn 

die de la faillite Dupoty. (4572) 

DIVERS IMMEURLES 
Adjudication sur licitaiion entre majeurs, en la 

charobredes notaires deParis, place du Châtelet, 1, 

CANAL DE RRIARE. 
Les porteurs d'obligations de la Compagnie 

canal de BrUre sont invités à se trouver mardi 26 

juin prochain, deux heures de relevée, à l'adm 

nisiralioii du lil canal, rue Taranne, 16, pour i 

sisler au tirage îles obligations qui doivent être 
remboursées un 1" juillet 1855.

 v 

Paris, ce 20 mai 1855. 

Le secrétaire général, 

(13850) DB SAOVILLK. 

3207 

43167 

48090 

33147 

54779 

26170 

10831 

23248 

4679 

26584 

13643 45457 27597 5168 

15867 46027 59552 54332 

48392 12489 23290 29994 

29329 42261 47041 11525 

29728 33740 36881 89 

39660 49420 1298 5185 

6626 21668 38641 50752 

RACHAT DE L'EMBRANCHEMENT DE GRAY 

EMISSION DE 1853. 

65495 62177 69521 05590 

66600 69598 66815 75842 

70846 63755 70630 64774 

- 61631 68924 73191 60965 

RACHAT DE 

33363 

24881 

34709 

48662 

22427 

12125 

37705 

21531 

7896 

115859 

98493 

118961 

114715 

96171 

104382 

121216 

131318 

117949 

122511 

133880 

84093 

LA LIGNE DE STRASBOURG A BALE. 

Emission de 1854. 

131925 77706 113118 109552 78912 

87069 131764 86912 106743 97525 

105648 92372 110796 115229 128007 

86180 95/71 1186Ï5 131652 118426 

10I553 131648 108301 115Ô26 80M3 

106907 8:1928 135148 •100944 13)945 

I(i2423 101612 8066S 10*303't06496 

90753 1298"i3 102.02 9S')99 81799 

90564 130272 106879 103039 1)4092 

138063 132613 98978 98635 130421 

87721 126248 107996 76032 82603 

79064 

EMPRUNT DE L'ANCIENNE COMPAGNIE DE MONTEREAU,
1 

Emission de 1852, 

Remboursables à 1 ,230 fr. à partir du 1 er juillet. 

8 633 689 3149 

2350 2624 2093 

EMPRUNT DE L'ANCIENNE cie
 DE STRASBOURG A BALE. 

Emission de 1843. 

Remboursables à 1,230 fr. à partir du 1" 

2585 515 1128 1839 

480 1620 503 2540 

' octobre. 
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284 
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1696 
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134 

16S7 

1799 

2105 

1381 

409 

T011RRIERES DE FRANCE. 
L'administration provisoire de la Société des 

tourbières de France a l'honneur de prévenir M M. 

les actionnaires de ladite société que l'assemblée 

du 18 courant n'a pu réunir le nombre légal de 

votants, et que, conformément à l'article 30 des 

statuts, une assemblée nouvelle aura lieu le lundi 

28 du courant, au siège social, rue Vivienne, 36, 

là 3 heures de relevée. (13853) 



480 GAZFTTE DUS TRIBUNAUX. DU 20 MAI 1855 

A\IS. 
MM. les actionnaires du Cours de la Banque et 

de 'a Bourse, formée sous la raison sociale Camille 

de Choisy el C", sont convoqués en assemblée géné-

rale extraordinaire pour le samedi 2 juin 1855, à 

trois heures du soir, au siège social, 79, rue de 

Richelieu, à Paris, pour délibérer sur une propo-

sition de la gérance ayant pour objet d'accepter 

la démission des deux courants, et de leur nom-

mer un successeur. (13849) 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES SMI'ÉRIME '4. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS . 
Transport des 1 oyageurs el des Marchant! isr ». 

ITALIE. Gènes, Livourne, Civita Vecchia, Na-

ples, Messine et —lie. — Départs hebdomadaires 

tous les lundis, à onze heures du malin. 

GRÈCE et Tt RQUIE -Deux dérmrls par 

semaine, l'un par Messine el le Pirée (Athènes), 

(par embranchement et alternativement Saloni 

que el Nauplie), Coostantinople et Kamiesh (Cri-

mée), tous les lundis à trois heures du soir; l'autre 

par Malte, Syra, Smyme, Mételin, Dardanelles, 

Gallipoli, Conslamino'ple el Varna, tous lès jeudis 
à dix heures du matin. 

^EGYPTE (Malte et Alexandrie). — Départs 

tontes les deux semaines, le jeudi à neuf heures 

du matin, à dater du l*r mars. 

*»"VRIE. -—Gallipoli, Dardanelles, Mételin, 

Smyrne, Rhodes, Messine, AN xandrette, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, Jailli. — Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie, de Smyrne et voie d'A-

lexandrie}, à dater du 1" mars. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 

Danube. 

i AECiER. Départs les S, 10, 15 

20, 23 et 30 de chaque mois, à 

midi. 

OR A RI. Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

SÏOB.V, SÏOXK et TU.VIS. 

Doj'uris, l. s 8, 18 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame- des- Victoires, 28; 

A Marseille, place Royale, 1; 

A Lyon, place des Terreaux. (13802)' 

8 M MA exemplaires de Manuscrits, Dessins, 

lUV,UUU Musique, Circulaires, etc., som re-

produits par loute personne avec le Système por-

tatif Ragueneau. 10, rueJoquelet. (Afirniichir.) 
(13^38) 

TRÈS BONS Y1NS 
BORDEAUX, HOURtiOGSE et AUTRES 

A GO c. la b'"*, ISO fr". la piccerenduehdomi
1
'. 

A «S — S O ri — — 

A î» — — — 

C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Ricber. 

(13787)* 

C011RS DE MAGNÉTISME TlT ftî 
du soir, par M m < T HÉKÉSA , Iial-onuc, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 38, au premier élage. 

(13833)* 

Rfl.fl l ft l rt a lahouille, b.s.g. d. g. brûlant 

tlLil A II Ali moins d'un centime à l'heure; 

bon pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, 

etc D UMAS , 272, rue St Honoré. (13785)* 

2 fr. le flacon au lieu de 3 fr., 10 fr les 6. S'il yi 

avait contrefaçon, il y aurait condamnation. 

(13786)* 

«ON n I |U||(| Passagt des Panoramas, 53, 
11 UAilliliL- Venie et échange de cachemi-

res de France et de l'Inde. (Réparations.) 

 (13726/ 

«on nij«n à DR 53, c Montmartre, procure les 

l!l I ïlîlAllU domestiqués dos deux sexes. 

(13816/ 

VM l l?ûrreiji pharmac, rue Bonaparte, 48; les 

IlIjILLllL pilules formule VALLET ne sont 

ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien la cons-

ciencieuse préparation de la reccite qu'il a com-

muniquée lui-même à l'Académie de médecine. 

TD trC !»-°ten
 f'nds de vins fins, beau matériel, 

I l\LO air. 80,000 fr., loyer 1,700 f., bail 9 ans, 

l'.euef. net 8,000 fr. Prix 13,000 fr. (13852) 

Elude de MTPERGEAUX , place de la Bourse, 31. 

R I. fil? c
'° propriétés, recette de renies, affaires 

LuIjU conteniieuscs, correspondance avec la 

province et l'éiranger. (13851) 

AVIS Al PUBLIC-
Les personne s qui aiment les vrais objets d'art, en 

bronze, terre cuile, marbre el ivoire factices, devraient 

visiler tes magasins de MM. Hy-Lorin el C», u, galerie 
d'Orléans, palais-Royal, où elles trouveraient aussi ie 
seul ili'-jjùt de statuettes el groupes en terre de Lucien 

Desbordes, aussi bien que ses pipes, qu'on ne doit pas 
confondre avec celles qui se vendent chez plusieurs dé-
bilauls de tabac, lableljcrs, elaulres. (i373o) 
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M LA FABHIQCK O. ÇBBJSTOru « ejk 

(121201 

Ea publication légale «le» Actes «le .Société est obligatoire <I:»ais la GAZETTE »ES TRI SHJX AUX , EE DROIT et le .IOUIUVAE GÉXÈRAE D'AFFICHES, 

'WeîKic» moblll^ir», 

VENTES PAR AUTOR1TS SS JU8TICI 

En la commune de Bercy, place de 
la commune. 

Le 20 mai. 

Consislanl en comptoir, brocs, 
tables, chaises, bouleulcs,etc. (596; 

En la commune d'Ivrv. 
Le 20 mai. 

Consislanl eu ciiarrclles, lapis-
Bière, vaches, voitures, etc. (i97) 

Sur la place de la commune de 

Montmartre. 
Le 20 mai. 

Consistant eu buffet, chaises, 
gravures, guéridon, eic. (616) 

Eu une maison sise il Paris, rue 
de la Ville-Lévèque, 39. 

Le 'il ruai. 
Consistant en bureau, chaises, 

fauteuils, toges, etc. (.817) 

En une maison sise à Paris, quai 
ucs Grauds-Aug.islius, 21. 

Le2i huai. 
Consislanl en volumes, rayons, 

chaises, commode, etc. (5SS,; 

A Paris, rue de Charonne, 09. 

Le 21 mai. 
Consistant en commode, pendu-

le, chaises, tables, etc. (599; 

Enl'liotai des GommissaireB-Pri-
aeurs, rueUossini, a. 

Le 21 mai. 
Consistant en tables, chaises, 

commode, uruioiie, clc. (593; 

Consistant en comploirs, mon-
tres vitrées, épicerie, t ic. (5a i; 

Consistant en tables, glaces, 
couiploirs, lustre, elc. \.non, 

Consislanl en canapé, fauteuils, 
ganaches, chaises, clc. (001J 

Consistant en comptoir, ban-
(6V2J 

cliaises, 
fauteuils, divans, clc. 1 003) 

Consistant en bureau, fauieuils, 
glaces, comptoirs, clc. (eut; 

Consistant en comploirs, tables, 
glaces, montre vitrée, etc. (605; 

Consislanl. en tables, buffets, 
(606) 

suite d'erreur et que l'apport réci-
proque de chacun des associés a 
élé mal établi ; 

Pour rectifier ceserreurs el com-
me dérogation audit acle de socié-
té, les parties ont déclaré que les-
dils ronds de commerce et mar-
chandises composant l'apport scT-

cial ne s'élevaient qu'à une valeur 
de deux cent cinquante-sept mille 

si» cent soixanle-sepl francs vingt 
centimes, el que cette valeurs été 
fournie, savoir: 

Par Al. Mollet pour cent quaranlc-
liois inifesix cenl vinyt-six francs 
soixante-dix centimes, 

Par M. Honin pour soixante-dix-
sepl mille deux eeni trente-quatre 
francs soixante-cinq centimes, 

El par M. Laur pour trente-six 
mille huil cent cinq francs quatre-
ungl-cinq centimes. 

Par IcJil ade les parlics sont 
convenues qu'aueane d'elles ne 
pourrai), avant la dissolution de la 
soeiélé, relim l'apport par elie 
fourni et conelaté par l'acte dont 
est extrait, squs quelque piélexlc 
que ce fût. 

Pour exlrail : 

Signé : POTIFR DE LA 

BEIITHELLIÈHE . i.1310.) 

del'acle, définitivement constituée. 
M. Deschamps ès-dits noms a ap-

porté dans ia société Ad. d'Ennery 

el C» loul l'aclif, en quoi qu'il con-
sistai!, appartenant à l'ancienne 
oeiélé H. mjfàfl l-Morimbau el C«. 

Cel apport a i lé fait franc et 
quille deloules délies tt charges, et 

a élé représcnlé par les huit eenls 
aelion» ci-dessus. 

H a élé en outre stipulé audit 
acle : 

Que. le capital social pourrait èlre 
augmenté en vertu d'une décision 
ue i assemblée générale; 

Et qu'indépendamment du capi-
tal social, la société, pour étendre 
ses opérations ou pour subvenir à 
ds besoins, pourrait emprunter 

sur s?s immeubles jusqu'à concur-

nce de moitié de leur valeur, 
mais seulement avec l'autorisation 
expresse du conseil de surveillan-
ce. 

Pour exlrail : 

Signé : LEGRAND . f 1339) 

en 
quette, montre, eic. 

Consislanl en tables, 

chaises, canapés, elc. 

Le 22 mai. 
Consistant en buffet, cliaises.fau 

teuds, lableaux, elc. (595; 

Consistant en table, commode, 
toilette, fauteuils, tic. (607) 

Consislanl en fauteuils, étagè-
res, chaises, armoires, ele. (608.) 

Consistant en forge, établis, é-
taux, meubles, etc. (609; 

Consislant en buffet, armoires, 
tables, chaises, pendules, elc. (610) 

Consistant en tables, chaises, 
fauieuils, buffets, etc. (au; 

Consislant en bureaux, fauteuils, 
chaises, presse, étoffes, elc. (6ii) 

A Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rhis, 54. 

Le 22 niai. 
Consistant en iablc-:, glaces, 

soufflets, forges, etc. (613) 

Place publique des Balignoiles. 
Le 22 mai. 

Consistant en bois de lits, lits, 
matelas, oreillers, elc. ^614; 

Rue Mouffelard, 265. 
Le 22 niai. 

Consistant en bureau, commo-

de, tables, chaises, etc. (615; 

SOCIÉTÉS». 

Cabinet de M. Neslor Aronssohn, 
ancien uvocal ù la Cour de cassa-
tion, boulevard lionne-Nouvelle, 
n» 25. 
O'un acte sous seings privés fait 

entre M. fienoil-Fi ançois TBUTIN',, 
fabricant de lissus, demeurant à 
Varis, rue du l'aubourg-Saint-Ue-
nis, 190, cl un commanditaire dé 

nommé audit acle, le cinq mai mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-

tré, 
Il appert que ta société formée, 

Ear acte passé devant M« Faiseau-
avaune, notaire à Paris, le pre-

mier mars mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré, 60us la raison so-

ciale TltUTl.N et C«, entre M. Tru-
tin, seul gérant responsable, el le 
commanditaire dénommé auUit ac-

te, dout la durée avait été llxée à 
dix annéeâ qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cenl cin-

quaute-eiuq et devaient Unir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-cinq, pour la fabricaiion de 
lissus, a été dissoute à partir du 

cinq mai mil huit cent cinquante 
cinq, el que M. Trutin a élé nommé 
liquidateur avec lous les pouvoirs 
a ce nécessaires. 

Nestor ARONSSOHN . (1342.) 

Suivant acte passé devant M" Po-
tier de la Berlliellière el Bon collè-

gue, notaires à Paris, le quinze mai 
mil huit cent cinquante-cinq, enre 
gistré, 

M. Michel MONIX, 
M. Adolphe MO l'TET, 
M. Hippolyle LAUR, 
'fous trois négociants, demeu 

rant à Paris, rue du Sentier, 3, 
Ont reconnu que leur apport dans 

la société en nom collectif formée 
entre eux, pour l'exploitation d'u 
ne maison de passementerie, g& 
Ions et rubans de velours, établie 

à Paris, rue du Sentier, s, et d'une 
maison de contection pour dames 
établie à Paris, rue Saint-Joseph 

4, aux termes d'un acte reçu par 
ledit M* Potier de la Berthelliere et 
son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-un juillet mil huit cent cm 
quarrte-qualre, enregistré, a élé 
porté a un chiffre trop élevé par 

Suivant acte passé devant M« Le-
grand, notaire à Dozulé, chef-lieu 
deeanlonde l'arrondissement de 
Pont-l'Evequc, dit-parlement du Cai-
vados, le huit mai mil limt eenj 
cinquante-cinq, enregistré le même 
jour, • ' 

Al. Adolphe D'ENNERY, homme 
de lettres, chevalier de la Légiun-
d'Honneur, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-llarlin, 14, 

El, Mi Jean-Marie UESCHAMPS, 
propriétaire, demeurant a Maisons 
Âlforl, près Paris (Seine;, ayant 
agi au nom el comme liquidateur 
d.' l'ancienne socié é 11. DUUAMU-
MOK1MUAU cl C», créée et consti-
tuée par actes passés devant in 
baudier et si» collègues, notaires à 

ParU, 'les. vingt-quatre novembre 
mil huit cenl cinquante-trois, dix 
sept lévrier cl vingt mai mil huii 
cenl cinquante-quatre, sous le titr 

de Soc;elé Thermale, exploitation 
de bains de iner et casinos, à la-
quelle qualité ledit sieur Desehumps 

,a élé nommé par délibération fie 
l'assemblée générale des action-
naires de laduc société, en date du 
vingt-un février mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré à Paris le 
v.ngi-huil dudu mois, portant dis-
soiiiUon de ladite sociéié, et dépo-
sé pour minute audit M< Baudier et 
sou confrère, notaires à Paris, sui-
vant acte du même jour, enregis-

tré el publié conformément à la 
loi, 

Li eu outre lcdjl sieur Deschamps 
également autorisé par une délibô-
lationdu l'assemblée générale des 
mêmes actionnaires, dont copie est 
deineuréeannîxée à l'acte extrait, et 
ayant a^i avec i'assislance de Mil. 
Marieuval, Huot et Becker, nom-
més commissaires ù la liquidation 
de l'ancienne société H. Duraud-
Morimbau el C", 

Ont établi les statuts d'une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. d'Ennery, et en commandite à 
l'égard des personnes dénommées 
audit acie. 

La société a pour objet : 
i° L'exploitation de l'établisse 

ment de bains de mer delà société 
Thermale, formée ainsi qu'il a élé 
dit ci-dessus, sous la raison 11. DU-
HAND-MOR1M11AU et C«, actuelle-
ment en liquidation; 

2° D'exploiter ou faire exploiter 
ledit établissement, ensemble toui 

e qui s'y rattache; 
3" De l'aire terminer toutes cons 

tructions dépendant dudit établis 
sèment, d'en faire élever de nouvel-
les; 

4- D'affermer ou de louer tout ou 
partie dudit établissement et des 
terrains : 

'Je se rendre locataire de la 
plage de Cabourg-Dives, el de lous 
privilèges, accessoires s'appliquant 
à l'établissement ; 

D'opérer la revente de lous 
immeubles appartenant à la so-
ciété, soit à l'étal de terrain, soit 
avec les constructions qui en dé-
pendent; 

72 D'opérer la revente de tous é-
lablissemenls lui appartenant ; 

8° Et enlin de faire tout ce qui 
sera utile et nécessaire daus l'inté-
rêt de l'établissement de bains de 
mer et pour la plus value des ter-
rains qui en dépendent. 

La société a pour titre : Etablis-
sement de bains denier de Cabourg-
Dives. 

M. d'Ennery est le directeur gé-
rant de ta société. 

La raison sociale est : Ad. D'EN-
NERY et C*. 

La signature sociale appartiens 
dra à M. d'Ennery seul, qui ne! 
pourra en faire usage que pour ks 
besoins de la société. 

La société aura son siège princi-
pal à Paris, provisoirement boule-
vard Saint-Martin, 14, et son siège 

particulier à Cabourg, canton de 
Troarn (Calvados;. 

La durée de la société sera de 
vingt-cinq années, à partir du huit 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
et la société prendra lin avant celle 
époque dans le cas de vente totale 
dudit établissement et des terrains 
en dépendant. 

Le ronds social a élé fixé à six 
cent mille francs, représenté par 
douze cents actions de cinq cents 
francs chacune, au porteur, pou-
vant êlre divisées en coupons de 
cent francs, indivisibles, aussi au 
porteur. 

Huit cents desdites actions de 
cinq cents francs, libérées, ont été 
attribuées à l'ancienne société H. 
Durand-Morimbau et C", pour l'ap-
port fait par M. Deschamps en son 
nom, ainsi qu'on va le voir. 

Les quatre cents actions de sur-
plus ont été émises immédiatement 
aux personnes dénommées en l'ac-
te, et la société a été, dès ledit jour 

D'un acle sous seings privés, fait 

triple a Paris, le dix mai mil huit 
cenl cinquante-cinq, enregistré le 
dix-neuf même mois, Tolio 154, case 

, par Pommey qui a reçu sept 

francs soixante-dix centimes, 
Appei t : 

[Par suite du retrait de M. P1TTE 
de la société de la Caisse de Crédit, 

et de la nomination (le M. ÉAVET, 
cij -iiRie s"cul diieeleiir gérant, en 

remplacement de M. Pille, la rai-
-on «ociale sera II A VET et C* à par-
tir de ce jour, au lieu de P1TTE el 
Cf. ■*- 1 

La signature sociale sera HAYET 
el C«. 

Lé siège social demeurera à Pa-
ris, place de la Bourse, 5. 

M.Uavei.a désintéressé M. Pille, 
par cent li anes payés comptant de 

lous ses droits et acliflns dans la-
dite société. 

Pour extrait : 

IlAVET. (1337) 

Suivant acle sous signature pri-
vée, en date à Paris du dix mat 
mil liuil cent einquanlè-cinq, eh-
rcgi.-tré, el d ipesè pour minute à 
M* (iossari, i.ot-iire à Paris, par 
aetc'feç'a par lin et l'un de sis col-
lègues, le onze mai mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

W Jean - Bàplistfé - Melchior DU 
FIUCOLRT, chimiste, inventeur el 
fabiieaul de papier et carions en 
pàledehois, dci .ieurau't à Paru, 
rue d'Enfer, 7, 

A forméuiie socié'é commerciale 
en commandite ayant pour objet 
la fabricaiion de papiers et car-
Ions en pàlo Uc bois, dile la L.i-
gnéenne. 

La durée de la société sera de 
vingt années, à partir du dix mai 
mil huit cenl cinquanle-cinq. 

La raison cl la signature sociales 
seront DE KtlICOUKT el C". 

M. ue-Friitourl administrera, en 
qualité de géranl, les affaires de la 
sociélé et aura la signalure sociale, 
dont il ne pourra user que pour h s 
besoins sociaux, sous peine de nul-
lité, même pour des tiers. 

Le fonds social esl lixé à quatre 
millions de francs, el esl divisé i u 
qurrrante mille actions de cenl 
francs chacune; toutefois la socié-
té sera constituée dès qu 'il aura 
élé souscrit par des actionnaires 
un chiffre de cinquante mille 
francs. 

M. de Frieourt opporto à la so 
ciélé : 

i" Le brevet d'invention par lui 
pris en France pour quinze ans le 
deux mars uni huil cciiLcinquaitle-
cinq pour ses procédés d'extrac-
tion et manipulation des parlics 
ligneuses et filamenteuses du bois, 
qui constituent le ligneux el leur 
iransiorinalioii en pâle propre à 
la l'abriéaliorr*dii papier el du car-
Ion, soit, employée pure, suit rpé 
langée avec d«s chiffons el autres 
matières végéiales et même mi 
n éralcs ; 

S» Les demandes formées ou pré-
et lo bénèllC' 

Le siège de la sociélé esl à Paris, 

rue de Rivoli, 144 (ancien hôtel Qe 
l'amiral ColisrnyL 

La suciélé esl formée pour cinq 
anpées, à compter du quatorze mai 
mil huit cent cinquante-cinq. 

lille est. désignée sous la déuomi-

iialiou de ç'oinptui.' commercial. 
M. A. ntoiièt est seul gérant res-

ponsable ; la raison et lasi^tialurc 
éialu sont A. tlLUUET el C'„ 

&c tonds social est lixé à un mil-

li.di (le francs, représenté par qua-
rante mille actions au porteur de 

ving -cinq francs chacune; la so-
ciélé esl dès à présent consiiluée. 

La .signature sociale apparlieul 

i gérant qui, en sadite qualiié, 
lirige et administre loulcs les af-
faires de la société; lous pouvoirs 
lui sont donnés pour représenter 

ladiie sociélé. et exercer lous ses 
droits ; mais il lui 'est interdit de 5 
signer ou endosser aucun effet de 
commerce, nillel, lettre de change, 
elc, elc. 

Pour extrait : 

DCCLOUX . (1341) 

„„,„ „„„ ., ' parées, et lo bénélico de toutes les 

^«?.7}
e
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 | démarche* ou dépenses faite* en 
1 ,l C' s > : vue de l'obtention do semblables 

brevels à l'éiranger 
3° Le droit d'e\p.oiialion ou de 

cession partielle de ces brevets 
le droil ue ces-

sion totale pour l'éiranger 

cl son Collègue, notaires â 
les vingt-cinq avril, huit, neuf et 

onze mai mil huit cent cinquaute-
ciijq, enregistré. 

Il appert ee qui suit: 

M. Jcan-Baptisle-I.ouis ALABOIS- I Pn,"
1

, ,o ,,' 

SET I L,, < ntr. .pi eu, ur uc couvert.!- ,
 4

.
 Le

 nénétice de la location ver 
res el fabricant de lunes, demeu- ,

 b;lle
 pour rois, six ou neuf an 

rant a Paris, rue hochecliouart, J 4, > „
Brjt

 »
a
 ïï

rUr dn
' premier avril mi 

A formé «ne aoinélé en çomman- 1 Huit cëfit cinquante-cinq, de l'usi 

î.'HlnÏSi^^M^'^5teS5S*S W» de Cisay, près (iace (Orne) 
moyennant un loyer annuel 

Par acle sous signatures privées 
en (laie à Paris du uix-huil niai mil 

huit cenl cinquantc-einq, euriegi^-
tré le même jour, 

Entre veuve SCtlNERR, de-

meurant à Paris, rue des Vinui-
jiiers, 52, 

El M. Joseph BECK, demeuranl 
mêmes rue el numéro, 

La ociclé c ii i ru les susnommés 
pour l'exploitation d'une maison 

de roulage à Paris, rue des Vinai-
griers, aï, a été dissoute à partir 

du vingt mai, mil huil cent cin-
quanle-cinq.' 

La liquidation sera faite par M. 

Emile l'linning, demeurant a Paris 

rue des Vinaigrier*, chai g j de celle 
delà société veuve Simon, i. Beek 
et Uoui seul, dissoute par sentence 
arbitrale du treize janvier mil huit 
cenl cinquante-cinq, enregistrée el 
déposée. 

Pour exlra : t : 
Pour veuve Simon et J. Bec!; 

GCCHENS . (1338) 

rue Bicher, 39, syndic provisoire 
(S' 12374 du gr.); 

s Du sieur JUGIEU (Guillaume), md 
de eliarbuns en détail, passage -Mo-
lière, 9; nomme M. Pellou juge-
i-ominifsaire, d M. Pluzaiifki, rue 
SI e-Antre, 22', syndic provisoire (V 
12315 du gr.); 

Pu sieur PRÉVÔT aîné ( Jron-

Baplisle), fondeur eu cuivre, rue du 
lioisson-Sl-Louis, 27; nommé M. 

Pellou juge - commissaire , el Ml 
lirtujllard., rue des Marlvrs, 38, 

syndic provisoire (N" 12376 du gr.); 

Du sieur GUILI.EM1NAULT (Jean-

Nicolas), mil de vins Iraiieur, rue 
Chabrol, 21; nomme M. Pellou ,ju-
ge-coni:nissaire, et M. Ballarel, rue 
if lioudy, 7, syndic provisoire (N" 

psrt nu gr.); 

Du sieur BEND1X (Jaeques), nég. 
ronuniss. en marchandises , rus-
des Jeûneurs, 29; nomme M. llouelte 

juge-conimissiiire. et M. lleurtcy 
rue Lall'nlc, si, syndic provisoire 
(N° 12378 du gr j. 

CONVOCI noms nu CRÉANCIERS 

SonfiNvi/es <; -■< rendre au Tribunal 
1e commerct de Paris , salle, des as 

setnoUei des faillites, JIM. t< s créan-
ctifs ;■ ,i , ,> -

et ies personnes qui adhéreront 
aux statuts de ladite sociélé ou qui 
deviendront souscripteurs d'aclions 
dont il va être parle. 

La sociélé commencera lors de sa 
constitution définitive, qui aura 

lieu dès que deux mille cinq cents 
actions seront souscrites, y com-
pris mille cinq cents actions attri-

buées à M. Alaboissetle pour son 
apport social, et durera jusqu'au 

dix décembre mil huit cent soixan-
te-huit. 

La société a pour but: 

1» L'exploitation du brevet d'in-
vention dont M. Alaboissetle esl 
propriétaire el par lui apporté en 
société, consistant dans la fabrica-

tion d'un nouveau genre de tui-
le: , 

2u L'exploitation d'un certificat 
d'addition au même brevet; 

3" La vente des tuiles et carreaux 
ainsi fabriqués, comme aussi la 
cession lofale et partielle desdits 
brevet et certificat d'addition. 

La société pi endra la dénomina-

tion de Fabrique de tuiles Alabois 
setle. 

La raison et la signalure sociales 
seront Louis ALABOISSETTE et O 

Ladite société sera administrée 

par M. Alaboisselte, en qualité de 
gérant, ét il aura la signature so-
ciale, mais il n'en pourra faire usa-
ge que pour les affaires et besoins 
de la société. 

Le siège principal de la sociélé 
sera à Paris, rue Grange-Bateliè-
re, 17. 

il pourra être établi des succur-
sales dans d'autres lieux en verlu 
d'une décision de l'assemblée g 
nérale des actionnaires. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de francs, divisé en dix mille 
aciious de cent francs chacune. 

Sur ces dix mille actions, M. Ata 

boisselte en a souscrit immédiate-
ment mille cinq cents , dont le 
moulant s'est trouvé compensé 
avec le prix de son apport social, 
consistant dans : premièrement, le 
brevet qui lui a été accordé pour 
quinze ans, à partir du dix décem-

bre mil huil cenl cinquante- trois 
deuxièmement, le brevet d'addi-
tion ; troisièmement, les annuités 
qu'il apayées, s'élevanlàmillecioq 

cenl vingt-cinq francs; quatrième-
ment, l'usine qu'il exploite acluel-
lement à Ecommoy, rue du Chà-

teau-du-Loîr, avec les bâtiments, 
maisons, fourneau, fosse, cours, 
douves et jardins en dépendant ; 
cinquièmement, le droit d'extrac-
tion de terre pour tous usages, à 
compter du jour de l'acte donl tst 

extrait : i» jusqu'au premier jan-
vier mil huit cenl soixante-treize, 
sur une portion d'une pièce de ter-
re nommée l'Ecobue, située com-

mune d'Ecommoy, 2° jusqu'au 
vingt-sept décembre mil nuit cent 

soixante-douze, sur une superficie 
de terre de trente-cinq ares soixan-
te-un centiares prise dans la pièce 

de la Petite-Rigaudière,situéecom 
mune d'Ecommoy; S" enfin, jus-
qu'au seize avril mil huit cent cin 
quanie-neuf, dans une portion de 
terre de trois ares trente centiares 

prise dans une pièce de terre nom 
mée le Champ-Caumaitre, située 

près la Gaudolière, commune d'E-
commoy; sixièmement, tous les 
uslensiles, instruments aratoires, 

moules, etc., dépendant de ladite 
tuilerie. 

El pour faire publier ledit acte 

de société, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour exlrail : 

, Signé: LEMAITRE . (1343) 

quinze cenl s francs, qui ne com-
mencera à courir que le premier 
avril mil huil cent ciuquauie-six, 

Et la location verbale, suivant 
l'usage, des lieux d'un apparte-
ment ruede l'Echiquier, 14, moyen-
nant un loyer annuel de deux 
mille francs, sur lequel la sociélé 
devra payer six mois de loyer d'a-
vance, ainsi que les éludes prépa-
ravoires, plans et devis pour di-
verses aulres locations; 

1 Le bénéfice do marchés en 
négociations avec plusieurs direc-
teurs de journaux ou chefs d'ex-
ploilalious industrielles ou mai-
?OIH de commerce de papeterie el 
cartonnage ; 

6- Diverses collections de types 
et échantillons à déposer pour les 
qualités de papier ou carton que la 
sociélé se propose de livrer à la 
consommation, cl toules les mar 
cliandises actuellement fabriquées 
ou en cours de fabrication ; 

7° Tous les Iravaux, pians, élu-
des, essais, projets, améliorations, 
découvertes ou additions que M. 
de Frieourt a faits ou pourrait fai-
re dans celle industrie pendant le 
cours de la société; 

8" La propriété et jouissance du 
matériel, outillage, appareils, ma-
chines et ustensiles divers, ajoutés 
ou en voie actuelle d'installation 
dans l'usine de Cisay. 

En représentation de son ap-
port, il est attribué à M. de Fri-
eourt dix mille actions de ladite 
société, de cent trancs chacune, 
cnlièremenl libérées. 

Par Bcfe fait rfonble sous sein 
privé, eada'e du dix mai mil huil 

cenl cinquante-cinq, enregistré i 
Paris ie quinze mai suivant, 

Eulre les sieurs Fmmaouel ET 
ÏLINGER cl Isidore BLOCI1, 

Il appert : 

Que lesdils sieurs ont formé une 
société en nom col ec'if, sous la 

riisonsoeiale.de: ETTI.IXGl-.lt et 
BLOCH, rue P'uélipeaux, 29, pour la 
fabrication du cadres ovales, ob-

jeis de religion et de sainteté. 
. Ladite société esl formée pour 
douze ans, à parlir"dudi, jour. 

' BLOCH. 1.13333) 

Code de commerce ancien, enten-
dre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics (N" 5070 du 
r., anc. loi). 

.Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillife du sieur 

LOQUE, banqoier receveur de ren-
ies, rue Croix-des-Petils-Cliampf, 

sont invités à se rendre le 25 

niai courait, à 10 heurts J |2 pré-
cises, au Tribunal de, commerce, 
salle des assemblées des Taillilcs, 
pour, conformémenl à l'article 562 

du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics (N° 2985 du 
gr., anc. loi;. 

AFFIRMATIONS APIIÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite des sieurs 
ATGlEIt et C", négociants, rue'des 

rouvaires, n. 8, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances 
sonl invités à se rendre le 25 

nai à 10 heures i [2 très-précises, 
au palais du Tribunal de coin 
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pri s 

jdence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'aï-
Urmation de leurs dites créances 
N* H546 du gr.). 

DLPUIS (Louis-Charles),
 bh J 

Chaussures pour dames ru» ; i{ 

calandre, 17, el ses eréincdiV,
4

*
 U 

Conditions sommaire, 
Rrmise au sieur D,i

Puis
"' 

créanciers, d .175 p. ioo sur i.. **• 
tant de leurs crtaW

 sur
'« ""«a-

Les 25 p. ioo non remis, na, .^ 
i cinq ans. nar cinr,;,u'^.a5 '.w«« en cinq 

année 

paiement avoir iieu fin avrifunj 

. P" cinquième?, 
nnéé, pour

q

 lo
™\,^ 

(N- 12010 du gr.; 

NOMINATIONS BE SYWDICS. 

Du sieur THEUR1N (Ciinlien-Ai 
nié), restaurateur, faubourg Bu 

Temple, 22, le 24 mai à 9 heures 
(iV 12379 du gr.;; 

Du sieur M.tUNY (Antoine-Louis) 

nég. fab. de creuseis el de four-
neaux, demeuranl ei-devant à Pa-
ris, rue .Mi ni il m entant. , 133, pui 
ru ■ Delombre, is, eractiietleinenl i 
\1onl rouge, rue de la Unité, i, le 24 

mai à 3 heures ,.\" 11327 du gr.) 

Du sieur GRAND (Adrien -Jean-

Baptiste), anc. commis* m m..r-
handises, rue de Bondy, 2. et àe 

luellemenl rue des Marais-SI-Klor 

tin, 44. le 25 mai a 9 heures (N 

12370 du gr.); 

Du sieur VERREAUX (Jacques 
A'igusleli md de c.inosiiés, ru 
Sive-aes-Pems-Cnamps , 39. le 24 
mai à 9 heures (N" muo du gr.; 

Du sieur BLANCHE père, n 

ne de Reuilly, 39. ci-devant, et ae- Concordai nnniFSNF 
ueliemenl rue de Charonne, 51, le concordai DLCULbNL. 

21 mai à 10 heures (N» 12363 du Jugement du Tribunal de corn 
„r ). nu ice de la Seine, du 17 avril is55, 

" Pour assistera l'assemblée dans la- \&$&&%°$J* W^1
 PJ& 

m& s%mm&m %^v^^f& m 
consulter tant sut tu composition flei

rt
„ ,

 rta
 ,..„ i

R
.
lr

 .-, vin.-n.nnhlo . 

Concordat veuve PALT I FT n .1 

PROL'TEAtJ; 

Jugement du Tribunal de
 P

„-, 

mci ce de la Seine, du .6 avril ,,?,' 
lequel homologue le coneord.liî 
séle 29 mars .655, « nlre «a -JiKt 
veuve PAULl.ET (UaiguerUen^ff 
veuve de Jusbn PaulMrrî. "** 
PHOUIEAU (Paul), ï„„^

r
!;«,«» 

r-ssurlimenlsd'él (,aes. ru« Ceîiï 
fond, 38, et leurs créanciers. 

Condiliuns sommaires 

Remise a la dame veuve"paullrt 
et au sieur l',o iteàu par■ ™ 

ereanciers.deso p. .00 sur le S 
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 nuit remis, paynhlM 

par moitié dans deux cl quiifre ini 
ou |our du concordai. (Ni 1U794, 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat R1GAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 mars 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé je 13 janvier 18S2, eulre le sieur 
IUGAL (Julien), anc. laijjeur, rue 
Sl-Marc, r», el Ri s créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rigal , par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 bon remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour ie premier 
paiement avoir lieu tin janvier 1853 

(N° 9915 du gr.;. 

Elude de M" Rte CARDOZO, avoeal-

agréé, «ue Vivienne, 34. 

D'une délibération des actionnai-
res de la société des Pouzzolanes 
d'Auvergne, en date à Paris du huit 
niai mil huit cent cinquanle-cinq, 
enregistrée à Paris le quatorze, mai 

mil huil cenl cinquante-cinq, folio 
132, case 6, par Barrié, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

11 appert : 

Que la sociélé dite des Pouzzola 
nés d'Auvergne, en nom collectif à 
l'égard (le M. DE L'ÉTANG et eu 
commandite à l'égard de M. DE LA-
CHAPELLE et des autres personnes 
lésignées audit acle, formée sui-
vant acle reçu Boissel, notaire i 

Paris, comme substituant M* Hal-
phen, le dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis 
li é. esi el demeure dissoute à par 
Ur du huit mai présent mois; 

Que M. de l'Etang esl nommé li 
quidaleur, avec ies pouvoirs de 
droit. 

Pour extrait : 

Signé: H. CARDOZO. (1335; 

Suivant autre acte passé devant 
M' Gossart cl son collègue, nolai-
res à Paris, Je seize mai mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, M. 
de Frieourt, gérant de la sociélé la 
Ligiiéemie, a déclaré : 

1° Par modification aux slaluls 
de la sociélé que, sur le capital de 
trois millions de trancs réservé à 

la souscription publique, il serait 
émis seulement immédiatement 
pour un million d'aclions; 

Ï* Que cette société est définitive-
ment constituée au moyen de la 
ouscription d'aetians 6'elevanl au 

chiffre de seixanle-dix-neuf mille 
francs. 

Pour extrait : 

Signé : GOSSART . (1344) 

Suivant acte passé devant M' Du-
cloux, nolaire à Paris, le quatorze 
mai mil huit cent eiuquanie-cinq 
enregistré, 

Il a été formé une sociélé en coin, 
mandile par actions, entreM. Alha-
nasil Charles BLOUET, négociant 
demeuranl à Balignoiles, rueSaini 
î.ouis, 76, seul gérant d'une pari, 
et d'autre part M. OUDRV el les au 
1res personnes souscripteurs ou 
cessionnaires d'actions, tous situ 
pies commanditaires. 

La société a pour ubjet principal 
la mise en circulation par tous les 
moyens do cinq millions de trancs 
de valeurs créées par M. Oudry 
pour représenter soit la commis-

sion d'usage accordée aux tiers qui 
font opérer de& ventes, soi! la re-
mise des acheteurs eu gros, soit 
les frais de publicité; 

El tout d'abord l'établissement 
d'un comptoir oii ces valeurs seront 
données au publie pour une som 

me égale au montant des vente-

qui lui seront faites aux prix ordi-

naires, de marchandises achetées 
ou reçues en dépôt par le comp-
toir. 

Cabinet de M. MARCHANT, ancien 
avoué, rue de Trévise, 24. 

D'un acte sous seing privé fail 
double à Paris le treize mai mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis 
lié à Paris le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 135, 
recto, case 6, par Pommey qui s 
reçu sept francs soixanie-dix cen 
limes, 

Il appert que la société de fail 
quia existé pour le commerce de 

ns entre M. M Louis MERCIER et 
Firmlrt MERCIER frères, domiciliés 
à Paris, rue Jacob, 23, a élé dis-
soute à parlir dudil jour treize 
mai, et que M Louis Mercier a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

MARCHANT. (1332; 

ÏR1BUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
li 1 es qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

FalURtM. 

Jugements du 18 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur THEURIN (Cantien-AI-
mé;, restaurateur , faubourg du 
Temple, 22; nomme M. Trclon Juge-
commissaire, et M. Filleul, rue Sle-
Appoline, 9, Byndic provisoire (N° 
12373 du gr.:; 

l'ttatdesCrMriciers présumés que sur 

la nominatfyn de nouveaux syndics. 
NOTA . Les liers-porteurs d'ellets 

ou andossetnenlsde ees faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHARPENTIER (Nico-
las), limonadier, faubourg Sl-Ho-
noré, 219 et 266, le 25 mai à 9 heu-
res (N* 12292 du gr.); 

Du sieur DAGRON (Prudenl-Pa-

triee-Réné), nég., rue du Vieux-Co-
lombier. 15. le 24 mai à 10 heures 
(N° 1 1252 du gr.); 

Du sieur liRtDCEM fils (Charles-
Thomas), fah. de cristaux à Gre-
nelle, rue Sl-Louis, 59, le 24 mai à 
9 heures (N° 12299 du gr.;; 

Du sieur DELSOL (Pierre), md de 
lait en gros, roule de Fontaine-
bleau, 93, Maison-Blanche, com-
mune de Gentilly, le 25 mai à 9 
heures (N° 12290 du gr.). 

Pour être procède, sous ta prési-
dence de II. le juge-commissaire, qux 

vérification et affirmation de leurs 
créances . ' ' 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUBANT-DELORT, nour-
risseur à Monlrouge, rue Maison-

Dieu, le 25 mai à 9 heures (N° 12122 
du gr.); 

De la dame veuve DEMOUSTIER 
(Adèle-Eugénie Cadart, veuve d'An-

dré-Auguste-AlplionseDemoustier), 
tenant pension bourgeoise , rue 
Poissonnière, 21, le 25 mai à u 
heures i |2 (N° 12252 du gr.;. 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Pétât de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s 'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en 4tat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

l'NION. 

MM. les créanciers du sieur DOBI-
GNARD, rue Meslay, 14, sont invités 

à se rendre le 24 mai à 9 heures 
précises, au Tribunal de commercé, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour entendre le rapport des syn-

dics sur Pétat de la faillite, el s'en-
tendre déclarer en état d'union, 
être immédiatement consultés tanl 

sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 11209 du 

gr.). 

de vins traileur à Villemonble 
Gi ande-Riie, 69, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Duchesne, par ses 

créanciers, de 95 p. 100 sur le mon-
tant de leur» ci éances 

Les 5 p. 100 non remis,- paya-
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le l« r octobre 
1856 (N» 11954 du gr.). 

MM. les créanciers de la fiiiiii, 

du sieur DUHAMEL, ancien limo-
nadier, rue des Arcis, 26, sont invi-
lês à se rendre le 24 mai rourani i 

neiu heures Irès précise», au Tri-
bunal de commerce, salle des «-
semblées des créanciers, pieu jn 1, 

(ire part à une délibération qui in-
téresse la masse îles (îvaui-im. 

(Arl. 563 du Code île commerce, 
inc. loi.) (N° 5070 du gr., anc. loi) 

ASSEHI1LEES UC 21 MAI lllt. 
NEC F HEURES : Jnly, limonalicr 

vér t'.- Pore.-, laveurde cen -
Ciôl — So; re, boulanger, M, 

DIX HEURES : Baës, conunissionaii. 
re ni marchandises, syndt— 'n-

raud, m.-.ç vérin - Villaltf, 
m içon, iil.— G.iltetlou, Inurueiir 
en cuivre, id. — Bl oqua, briutriP 
ger, conc. — Pilliard el Plonu», 
teinturiers, id. — Verger, iinldt 
vins. rem. à huit. 

MIDI : Potin, ml de papier», synd. 
— linotte, distillateur, verif. -
Vincent, eeinturonnicr, elot. -

Nicolas, fab. de poi le-inouuaic, 
id. 

Concordat SANDOZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seioe, du 17 avril 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le. 4 avril 1855, cnlre le sieur 
SANDOZ (Jean-pierre), grainetier à 
Grenelle, rue Croix-Niverl, 12, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Sandoz, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payable» 
en trois ans, par liers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 1" avril 1856 (N" 11933 
du gr.). 

Du sieur LABDRTHE (Zéphirin), 
md d'articles pour tailleurs, rue 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union delà faillite du sieur 
DUHAMEL, anc. limonadier, rue 
des Arcis, 26, sonl invités à se ren 

I
drele 24 mai courant, à 9 heures 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites 

pour, conformément ù l'art 562 du 

Concordai ROUSSEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 avril 1855, 

lequel homologue le concordatpas-
sé le 2 avril 1855, enlre le sieur 
ROUSSEAU (Louis-Marie), enlr. de 
menuiseries, rue de la Chaussé*-
d'Anlin, 59, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bousseau, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le I™ mai 1856 (N" 

H894 du gr.). 

Concordat CLEBAUT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 avril 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 avril 1855 , entre le sieur 

CLEBAUT (Joseph-Nicolas), fab. de 
chapeaux, rue du Temple, 55, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Clébaut, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-

ment avoir lieu le 1" mai 1856 (N* 
12171 du gr.;. 

Mépnritinna. 

Jugement de séparation d" 
enlre Emélie-CharNIe IIAIU'ON 
el Pierre M A UC H A ND0 N , rue d 'Eî-

fer, 89,-Masson, avoué. 

Jugement de séparation de tijni 
enlre Céline-Joséphine BOlSstl 
et l.éopold CONTANT, rue .le sei-

ne-SI-Gcrmain, 43. - Fclit-»«-

gjnz, avoué. 

Jugement de séparation de bien» 
enlre Pauline-AdelineMONitiei 

François BUISSON, rue des » if* 

Auguslins, 42.—Boudin, »' 

Jugement de séparation de )>''?*! 
entre Marie-Gabrielle CAltiO> « 
Augustin -Charles - Alexis l)ti 

MOND, rue Richelieu, 31.-" 

selti, avoué. 

Demande en séparation 
enlre Louisc-VieloirePERp^ 
elLouis-AugusieptlBOlS,*! ; 

martre, rue de l'Abbaye, 6. 
phonae Boucher, avoué. 

Jugement de ^t^J^ii 
et de biens entre Ç<> nsUr.ee v 
RANGE et Joseph-Marie Z.4V.™_ 

de Bercy-St-Antoine, t«-

croix, avoué. 

Arrêt conlirmatif d'un J
u

?
r

e
"\

e
" "e-

séparalion de biens enircAUJ 

Camille DELAMARCHE el W' 
ROUILLABD, rue du Jardieei-

Tapon-Chollel, avoué. 

Décès et Ial^BIB'>
(1<,
'
, 

Du lsmaiisss.-MmeT^'ui', 
ans,rueCaumartin ,35.-^-
65 ans, rue deLabwde, ^ 

Boivin, 75 ans, rW *'K.«T ■ 
Mme Mulot, 45 ans, place u ^ 
toire»,6 .-Mme Vougnon^ s' 

rue Montmartre, 32. - M™ \,. -
rue des \ ertui'.

 n
. 

ci, 15 »'"- r
ru

;
d
an > 

gny, 2 - M. Mauger^ t ■ 

Concordat BOURGEOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 avril i »55, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 mars 1855, entre le sieur 
B0UBGEO1S (Hippolyle), fabr. de 
parfumeries, rue St-Denis, 27:, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bourgeois, par ses 

créanciers, de 64 p. igo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 24 p. 100 non remis, payables 
en six ans. par sixième d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir iieu le 31 décembre 1855 (N« 

11920 du gr.). 

concordat DUPU1S. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 avril 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 mars 1855, enlre le sieur 

gue, 23 ans, 

4 

Chirlemagne, 24. - M. ,".^1 ,41 

ans, rue de Buci, t* - ]h V«« 
ans, rue du Ch-rche-M ni., 

Lcgros, «««'«.'"f^sraeSl-'" 
-M. Rambaua, 37 a'

 s 'A
ovn

ier, 

dré-des-Arls, V-rf'3 'l W 

ans, rue de PO ' 6^/
t
\ai^i 

Thierry, 70 ans1, rue de I.
 tt 

M. Denis, 55 ans, 1 ue 
Mme veurt 
uodol-de--

roy, 37. - M :.tt0U,,T 'JM.R
tI1i5

t Fontaine-Molière, 15. - »
 4

 *IW 

51 ans, rue Sl-Hyae ^Jj * D«* 

Hallrophe,45
 an

*A
r

y^onel, J
1
'e' 

de-Lorelte, 15.-
 M

;^
r
,re. < ' 4 

rue St-i'ierre-Moi.tmart^
iscre

 <
e 

46 ans, rue ^ ̂  tm 

Du il mai 1855. -M^'dë-ïl^ 
mouy, 67 au»,, rue oodot

 n(
 ^ 

Wolfsohn, 
— Mme veuve Vargai 
Quineampoix, 39-

ihermann, 76 ans
; 

gne, 7. -Mme veuve 

rue de^J, »i 
Pictiaroo. 

16t. ans! rue deCharoone 1.
 iud

,: £ 

Gobillot, 44 an», rue si geau Gobillot, 44 ans, ;
 rU

e •>-
-M. Chavigny, 'o uïs, & 

veau, 10. - Mlle H^'veu.e^ 
quai Bourbon, 21. - ,

l0i
, 6-

iard, 83 ans, quai des or ^ 

Mme Brelle, 64, an*. ru
e

 < &t.t* 
Arts, 8. - M. t*er»ari-

 6J j0
.. 

Vavln, 6. - M. tordereaih „ 

carrefour de l'Qbservab^^ 

Le gérant,
 ikVBOal

». 

Enregistré à Paris, le _ Mai 1855, F» 

Reçu deux franc» vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-UATI1URINS, 18. 

Certifié l'inaertioi^sous la 

itowr légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


